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2 Le CRIOC 

Le CRIOC est une fondation d'utilité publique, créée en 1975 par les organisations de consommateurs et soutenue financièrement en partie par le 
Service Public Fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie. 

Selon ses statuts, le CRIOC a pour but de « fournir une aide technique aux organisations de consommateurs, de valoriser la fonction de 
consommation et de promouvoir la protection des consommateurs ». 

Les activités du CRIOC s'inscrivent depuis sa création en 1975 dans celles du mouvement consumériste. Il a développé au fil des ans, une 
expertise largement reconnue en matière de protection, de représentation et de sensibilisation des consommateurs: expertise juridique, 
économique, sociologique, technique et communicationnelle. Ses collaborateurs suivent l'actualité et les travaux récents en matière de pratiques 
de commerce, d'accès à la justice, de service universel, d'enjeux environnementaux et éthiques, de sécurité des produits, de sécurité alimentaire. 
Sur tous ces sujets, le CRIOC mène de nombreuses enquêtes pour connaître les avis, attitudes et comportements des consommateurs. Les 
résultats en sont diffusés par voie de presse et en ligne, pour être accessibles au plus grand nombre.  

Le centre de documentation, unique en son genre, est fréquenté par de nombreux chercheurs et étudiants. Il est à présent en grande partie 
informatisé. Le CRIOC collabore aussi à des campagnes d'information européennes et fait partie de différents comités d'avis; ses experts sont 
présents dans les différentes commissions du Conseil de la Consommation, du Conseil Fédéral du Développement durable et dans diverses 
instances régionales ou communautaires. 

Dans les années 90, le monde de la consommation a été secoué par une suite de crises alimentaires. Le CRIOC a alors participé aux débats 
préliminaires à la création de l'Agence Fédérale pour la sécurité alimentaire. Depuis, nous faisons partie du comité d'avis de l'Agence et avons 
mené de nombreux projets en collaboration avec ses services: en 2002-2003, les road-show qui nous ont permis de découvrir ensemble et avec 
des représentants des organisations de consommateurs, toute une série d'acteurs des filières de production alimentaire, sur le terrain. 
L'exposition sur la sécurité alimentaire, qui avait sillonné le pays, a été l'occasion de nombreux débats publics en compagnie de l'Agence et de 
représentants de ces filières. Le CRIOC reste attentif à l'étiquetage nutritionnel, où l'on remarque régulièrement de nombreux problèmes. 

L'étiquetage des produits est parfois problématique dans d'autres domaines: celui de la sécurité, on l'a vu avec les détecteurs d'incendie, celui de 
la santé et du respect de l'environnement... Une série de labels ont fleuri ces 15 dernières années, qui nécessitent un encadrement réglementaire 
plus rigoureux, comme le CRIOC le rappelle régulièrement. Plus généralement, depuis le Sommet de la Terre à Rio en 1992, la consommation 
comme enjeu du développement durable, fait l'objet de nombreuses recherches et campagnes de sensibilisation, et dans ce domaine, le CRIOC 
fait partie des pionniers: recherches, campagnes de sensibilisation des consommateurs, réactions concertées aux plans fédéraux de 
développement durable, organisation d'événements et de colloques...  

Autres thèmes importants qui sont suivis depuis de nombreuses années par les experts du CRIOC: la sécurité des produits, les questions de 
consommation et de santé, la publicité, la télévision, la société de l'information, l'e-commerce. Dans certains domaines, l'action des 
organisations de consommateurs, soutenue par ces recherches et campagnes de sensibilisation, a permis de réelles avancées réglementaires: 
ainsi, en matière de publicité pour le crédit, la législation s'est considérablement renforcée ces dix dernières années. Mais comme nous l'avons 
encore montré à travers notre enquête récente sur la publicité pour les crédits, cette législation n'est pas suffisamment respectée. Le CRIOC 
rappelle donc régulièrement aux pouvoirs publics, que, sans contrôle effectif, de telles législations sont inopérantes. 

On peut en dire autant du traitement des plaintes des consommateurs: celles qui parviennent chaque jour au CRIOC - et qui sont réorientées vers 
qui de droit - ont inspiré l'édition du livre Refusez les arnaques. Ce livre qui est un outil pratique pour les consommateurs, montre combien 
l'action des organisations de consommateurs reste nécessaire pour défendre les intérêts et les droits des consommateurs; jamais en effet les 
pratiques commerciales n'ont été aussi offensives, ciblées, dans un contexte de marché mondialisé et virtualisé où les pouvoirs publics ont aussi 
besoin d'être soutenus dans leur rôle de régulateur voire de médiateur, entre acteurs économiques et consommateurs. 

Le CRIOC ne manque jamais de collaborer dans cette perspective avec les différents services publics compétents, en matière de consommation: 
SPF affaires économiques, services publics fédéraux et régionaux actifs en matière de santé et d'environnement... 
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3 Les missions du CRIOC  

3.1 REPRESENTATION DES CONSOMMATEURS  

Le CRIOC participe à la représentation des consommateurs, en complément des organisations de consommateurs, dans les commissions et les 
groupes de travail repris au point 3. 

Le CRIOC réalise toute étude, analyse et information en lien avec les matières abordées au sein de ces commissions et groupes de travail, en ce y 
compris leurs impacts à tous les niveaux de la décision publique (locale, régionale, communautaire, fédérale, internationale, etc.). 

3.2 INFORMATION  

Le CRIOC r®pond aux demandes dõinformation des organisations de consommateurs et du SPF Economie, PME, classes moyennes et ®nergie. Il 
contribue ¨ lõinformation permanente des organisations de consommateurs et du SPF Economie, PME, classes moyennes et énergie par son 
magazine bimensuel électronique, par son site Internet ou par tout autre moyen équivalent. 

3.3 DOCUMENTATION  

Le CRIOC répond aux demandes de documentation des organisations de consommateurs et du SPF Economie, PME, classes moyennes et énergie et 
développe son centre de documentation. 

3.4 RECHERCHE ET ETUDES  

Le CRIOC effectue des recherches et réalise les études nécessaires à la bonne exécution de ses obligations. 
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4 La RSE (Responsabilité Sociétale de l'Entreprise) 

Le CRIOC contribue tant par le choix de ses activit®s que par lõinformation quõil d®livre au d®veloppement dõune consommation plus durable (selon 
les trois pôles: économique, social et environnemental). De par son action et sa spécificité, le CRIOC veille à garantir la possibilité offerte à 
chaque consommateur et ¨ chaque citoyen de disposer dõune s®curit® dõexistence en mati¯re de consommation. Veiller ¨ assurer des conditions 
de vie décentes ne suffit pas. Une attention particulière est accordée à la défense des consommateurs fragiles ou les plus fragilisés par défaut 
dõexp®rience, de formation, de sant®, dõint®gration sociale, suite aux circonstances de la vie, ou pour les consommateurs à mobilité réduite ou 
appartenance ¨ une minorit® culturelle, notamment en mati¯re de protection et dõint®gration sociale.  

Conformément à son plan stratégique 2007-2014 approuv® par son conseil dõadministration, le CRIOC a développé un processus de responsabilité 
sociétale qui sõest traduit par lõobtention du: 

¶ Label Social (27 février 2007) 

¶ Label Egalité-Diversité (22 mars 2007) 

En 2009, le CRIOC a poursuivi son engagement dans le développement d'un processus de management environnemental (EMAS). 

4.1 LABEL SOCIAL 

Le 27 février 2007, le CRIOC sõest vu octroyer le  label social pour lõensemble de ses activités de recherche et études, actions et animations et la 
représentation des organisations de consommateurs. La Secrétaire d'Etat au Développement durable et à l'économie sociale Els Van Weert a remis  
officiellement ce label, sur base d'un avis positif du comité pour une production socialement responsable, après un audit complet de la fondation 
et de sa chaîne de production, en ce y compris ses fournisseurs. Le label social certifie que les activités du CRIOC (et des fournisseurs qui 
interviennent dans la cha´ne de production) respectent la dignit® humaine et les conventions de base de lõOrganisation Internationale du Travail.. 

4.2 LABEL EGALITE-DIVERSITE 

Le label égalité-diversité favorise l'accès au travail de certains groupes cibles et la diversité dans l'organisation. Il est décerné à la Fondation par 
les  Ministres F®d®raux de lõEmploi et de lõ®galit® des chances. A ce titre, le CRIOC s'engage dans un programme d'actions cohérentes avec son 
objet social et les valeurs qui lui sont chères, d'accès pour tous au mieux-être à travers l'égalité des chances et de la diversité en matière de 
recrutement, classification des fonctions, modalités du travail à distance et à domicile, l'accueil des nouveaux arrivants, la formation. Il rappelle 
lõattachement de la Fondation aux objectifs et valeurs dõ®galit® et de diversité. 

4.3 MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 

Afin de renforcer ses actions en faveur du développement durable et dans le but de diminuer sa propre empreinte écologique, le CRIOC s'est 
engagé dans une démarche de management environnemental.  

A cette fin, il met en place un syst¯me de gestion de lõenvironnement pour ses activit®s et ses projets conformément aux exigences du règlement 
EMAS (Eco-Management and Audit Scheme (EMAS 1221/2009)), qui lui permet, entre autres, de mesurer ses performances environnementales 
dans un esprit dõam®lioration continue. 

La Politique environnementale du CRIOC peut être consultée sur le site du CRIOC (http://www.oivo-crioc.org/files/fr/4805fr.pdf) 

En 2009, des résultats sont déjà visibles et quantifiables. 

Concrètement, le CRIOC s'est engag® ¨ r®duire lõimpact direct de ses activit®s sur lõenvironnement via la r®duction de ses consommations 
dõ®nergie, de papier et d'eau; la pr®vention et la r®duction des d®chets et en favorisant leur recyclage; la ma´trise, et si possible la diminution, 
des émissions atmosphériques résultant des déplacements. 

Ainsi, le papier utilisé est du papier 100% recyclé. En 2009, l'utilisation de papier recyclé à la place de papier non recyclé nous a permis 
d'économiser pour l'environnement 25.408 litres d'eau, 5.216 KWh d'électricité et 2.400 kg de bois. 

En 2009, le CRIOC a en outre diminué sa consommation de papier de bureau de 173.5 kg par rapport à 2008. 

En juin 2009, le CRIOC a changé de fournisseur d'électricité pour passer à une électricité 100% verte. 

Les déchets sont triés pour être recyclés. Depuis l'engagement du CRIOC dans cette gestion environnementale, des démarches auprès du 
gestionnaire du site Paepsem ont abouti à la mise à disposition de 3 conteneurs séparés (déchets ménagers, papiers/cartons et PMC).  
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Les fournitures de bureau, les achats de produits alimentaires sont le plus durables possibles, les produits utilisés pour l'entretien sont des 
produits écologiques, les transports en commun sont empruntés le plus souvent possible, etc.  

Le CRIOC s'est également engagé à augmenter l'impact positif de ses activités sur l'environnement en incluant autant que possible 
systématiquement l'aspect développement durable dans ses activités de recherche (projets présents et futurs), de représentation, de 
sensibilisation (animations, formations, stands d'information, etc.) et de communication. 

De nombreuses études du CRIOC ont trait à l'environnement et sont diffusées sur le site du CRIOC; elles font l'objet le plus souvent d'une 
newsletter envoyée aux membres abonnés via le site. 

Le site www.observ.be développé par le CRIOC pour l'Observatoire de la Consommation durable (partenariat entre le CRIOC et l'IBGE) donne aux 
consommateurs de nombreuses informations en matière de consommation durable. 

Le CRIOC s'est engagé également, conformément aux exigences du règlement EMAS, à appliquer et à respecter les lois et les règlements en matière 
dõenvironnement li®e au b©timent, ainsi que les normes adopt®es volontairement par la Fondation relatives à l'information des consommateurs. 

http://www.observ.be/
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5 Activités du CRIOC en 2009 

5.1 ACTIVITES LIEES AUX MISSIONS 

5.1.1 REPRESENTATION DES CONSOMMATEURS 

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE, PME, CLASSES MOYENNES ET ENERGIE 

Conseil de la Consommation 

Le CRIOC n'est pas une organisation de consommateurs et ne siège donc pas au Conseil de la Consommation en tant que membre mais en qualité 
d'expert. Il agit comme rapporteur, rédige les avis des organisations de consommateurs et les représente lors de débats techniques. 

Bureau  

THEME/SUJET  DESCRIPTION  RESULTAT (AVIS, é) 

Le bureau organise les activités du CC.  Avis votés ci-dessous. 

Assemblée plénière  

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

L'assemblée plénière approuve les avis élaborés au sein des commissions. Avis votés ci-dessous. 

Conseil de la Consommation - Commission Pratiques du Commerce 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Contrats à distance de fourniture de services 
(dõh®bergement, de transports, de 
restauration et de loisirs) 

Lõarr°t® royal du 18 novembre 2002 exclut 
certains contrats à distance de fourniture de 
services dõh®bergement, de transports, de 
restauration et de loisirs du champ 
dõapplication des obligations de la loi sur les 
pratiques du commerce pour ce qui est des 
contrats ¨ distance. Dans lõ®num®ration de 
lõarr°t® royal, les contrats ¨ distance 
dõorganisation de voyages et dõinterm®diaires 
de voyages ne sont toutefois pas 
explicitement mentionn®s. Lõavant-projet de 
modification soumis pour avis au Conseil de 
la Consommation vise à préciser le champ 
dõapplication de lõarr°t® royal du 18 
novembre 2002 en ce qui concerne ces deux 
contrats en les ajoutant explicitement à ceux 
qui b®n®ficient d®j¨ de lõexclusion de 
lõapplication des articles 79 et 80 de la loi 
sur les pratiques du commerce.  

C.C. 407: avis sur lõavant-projet dõarr°t® royal modifiant 
lõarr°t® royal du 18 novembre 2002 excluant certains 
contrats à distance de fourniture de services 
dõh®bergement, de transports, de restauration et de loisirs, 
du champ dõapplication des articles 79 et 80 de la loi du 
14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur 
lõinformation et la protection du consommateur (30 janvier 
2009). 

Indication des tarifs des services 
dõinterm®diaires de voyages 

 

Le Conseil de la Consommation sõest pench® 
sur la demande dõavis du 25.11.2008 du 
Ministre Magnette sur le projet dõAR relatif ¨ 
l'indication des tarifs des services des 
intermédiaires de voyages. 

C.C.413: avis sur un projet dõAR relatif ¨ lõindication des 
tarifs des services dõinterm®diaires de voyages  (20 juillet 
2009)  

 

Titres-repas électroniques Le Conseil est dõaccord avec lõintroduction 
dõun syst¯me de titres-repas électroniques 
mais formule quelques observations en ce 
qui concerne le projet dõarr°t® royal et le 

C.C.419: avis sur un projet dõarr°t® royal modifiant lõarr°t® 
royal du 28 novembre 1969 et un projet dõarr°t® 
ministériel pris en ex®cution de ce projet dõarr°t® royal en 
vue de permettre lõutilisation de titres-repas électroniques 

http://economie.fgov.be/fr/binaries/407_tcm326-41985.pdf
http://economie.fgov.be/fr/binaries/projet_AR_handelspraktijken_tcm326-41986.pdf
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projet dõarr°t® minist®riel ainsi quõen ce qui 
concerne lõex®cution pratique de ce système. 

(12 novembre 2009) 

Conseil de la Consommation - Commission Services financiers -  

THÈME/SUJET  DESCRIPTION RÉSULTAT (AVIS, é) 

Crédit à la consommation Sur demande du Ministre du Climat et de 
lõEnergie, Monsieur Magnette, le Conseil de 
la Consommation a été invité à évaluer 
lõincidence de la transposition de la directive 
2008/48/CE du 23 avril 2008 concernant les 
contrats de crédit aux consommateurs (la 
directive) sur la loi du 12 juin 1991 relative 
au crédit à la consommation (LCC), et à 
formuler des propositions dõadaptation de la 
loi quõil juge nécessaires pour se conformer 
à la directive. 

C.C. 410: avis sur les propositions dõadaptation de la loi 
du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation pour 
la rendre conforme à la directive 2008/48 du 23 avril 
2008 (14 mai 2009). 

Code de conduite relatif au service de la 
mobilité interbancaire. 

 

 

A l'initiative de la Commission européenne 
(CE) et en concertation avec le BEUC (Le 
Bureau européen des Unions des 
Consommateurs), l'EBIC (European Banking 
Industry Committee) a mis au point une 
autorégulation pour un service de mobilité 
interbancaire en élaborant des principes 
communs pour le passage d'une banque à 
une autre.  

Febelfin a été chargé de transposer au 
niveau national ces principes dans un code 
de conduite pour le secteur bancaire belge 
sur le service de mobilité interbancaire. Ce 
Code de conduite devrait être opérationnel 
pour le 1er novembre 2009. 

C.C. 414: Avis sur le code de conduite relatif au service de 
mobilité interbancaire élaboré par Febelfin (2 octobre 
2009)  

 

Prêts verts Le Ministre pour lõEntreprise et la 
Simplification a demand® lõavis du Conseil de 
la Consommation sur un projet dõAR 
modifiant lõarr°t® royal du 4 août 1992 
relatif aux coûts, aux taux, à la durée et aux 
modalités de remboursement du crédit à la 
consommation, en ce qui concerne la 
suppression des délais maxima de 
remboursement pour les prêts verts 

C.C.415: avis sur un projet dõarr°t® royal modifiant lõarr°t® 
royal du 4 août 1992 relatif aux coûts, aux taux, à la durée 
et aux modalités de remboursement du crédit à la 
consommation, en ce qui concerne la suppression des 
délais maxima de remboursement pour les prêts verts (12 
novembre 2009) 

Agence de Protection des consommateurs de 
produits financiers communs 

 

Le Conseil de la Consommation, saisi le 
28 janvier 2009 dõune demande dõavis de 
Monsieur Bart Laeremans (Président de la 
Commission de lõEconomie de la Chambre), 
sur la proposition de loi cadre relative à la 
cr®ation de lõAgence de Protection des 
consommateurs de produits financiers 
communs (Chambre, Doc. 52, 1632/001) 

C.C.417: avis sur la proposition de loi-cadre relative à la 
cr®ation de lõAgence de Protection des consommateurs de 
produits financiers communs (Chambre, Doc. 52, 
1632/001) (12 novembre 2009)  

 

 

Conseil de la Consommation - Commission Marché Intérieur  

http://economie.fgov.be/fr/binaries/410_tcm326-69899.pdf
http://economie.fgov.be/fr/binaries/law_on_protection_001_tcm326-53155.pdf
http://economie.fgov.be/fr/binaries/law_on_protection_001_tcm326-53155.pdf
http://economie.fgov.be/fr/binaries/410_directive_200848CE_23042008_tcm326-69922.pdf
http://economie.fgov.be/fr/binaries/410_directive_200848CE_23042008_tcm326-69922.pdf
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THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

La Pr®sidence belge de lõUnion europ®enne 
au deuxième semestre de 2010 

 

A la demande du Ministre du Climat et de 
lõEnergie, charg® de la Consommation, 
Monsieur Paul Magnette, le Conseil de la 
Consommation a été prié de se pencher sur 
les thèmes européens considérés comme 
importants à prendre en considération lors 
de la Présidence belge de lõUnion europ®enne 
au deuxième semestre de 2010. 

C.C.409: avis sur les thèmes européens à prendre en 
consid®ration pendant la pr®sidence belge de lõUnion 
européenne du second semestre 2010 (20 juillet 2009)  

Conseil de la Consommation - Commission Environnement Production et consommation durable  

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Plan Fédéral Produits 2009-2012 

 

Le Conseil de la Consommation sõest pench® 
sur lõavant-projet de Plan fédéral Produits 
2009-2012: Vers une politique intégrée de 
produits. Le Conseil encourage les autorités 
belges à développer une politique intégrée de 
produits (PIP) et appuie d¯s lors lõinitiative 
de créer un plan f®d®ral produits. Lõobjectif 
principal de ce plan est de modifier 
effectivement le comportement du 
consommateur et du producteur vers un 
comportement plus durable. 

C.C. 406: avis sur le projet de Plan fédéral Produits 2009-
2012 (30 janvier 2009).  

 

Code de la publicité écologique 

 

Lors des discussions dans le cadre du 
Printemps de lõEnvironnement, en juin 2008, 
tous les acteurs clés ont pris lõengagement 
de tenir un débat sur la révision du Code de 
la publicité écologique. Le Bureau du Conseil 
de la Consommation a mandaté la 
Commission Environnement (ci-apr¯s òla 
Commissionó) pour ®mettre un avis sur la 
révision du Code de la publicité écologique. 

C.C. 408: avis sur la révision du Code de la publicité 
écologique (14 mai 2009).  

 

Des produits contenant du fumarate de 
diméthyle 

Le Conseil de la Consommation, saisi le 21 
avril 2009 par le Ministre du Climat et de 
lõEnergie charg® de la Consommation d'une 
demande d'avis sur un projet dõAR relatif ¨ 
l'interdiction de la mise sur le marché des 
produits contenant du fumarate de diméthyle 
(transposition de la décision européenne 
2009/251/CE du 17 mars 2009) 

C.C. 411: avis sur un projet d'AR relatif à l'interdiction de 
la mise sur le marché des produits contenant du fumarate 
de diméthyle transposition de la décision européenne 
2009/251/CE du 17 mars 2009) (14 mai 2009). 

Pellets de bois A la demande du Ministre du Climat et de 
lõEnergie charg® de la Consommation, le 
Conseil de la Consommation a ®t® saisi dõune 
demande dõavis sur lõavant-projet dõarr°t® 
royal déterminant les exigences auxquelles 
doivent répondre des pellets de bois prévus 
pour alimenter des appareils de chauffage 
non industriels. 

C.C. 412: avis sur un projet d'AR déterminant les exigences 
auxquelles doivent répondre des pellets de bois prévus 
pour alimenter des appareils de chauffage (14 mai 2009). 

Mise sur le marché des articles contenant de 
l'amiante 

 

Projet dõarr°t® royal qui, dans le souci de 
lõenvironnement et de la protection de la 
santé publique, impose des règles plus 
sévères à la mise sur le marché des articles 
contenant de lõamiante. 

C.C.418: avis sur un projet d'arrêté royal limitant la mise 
sur le marché des articles contenant de l'amiante (12 
novembre 2009)  

 

https://portal.health.fgov.be/pls/portal/docs/PAGE/INTERNET_PG/HOMEPAGE_MENU/MILIEU1_MENU/BURGERSCHAPENMILIEU1_MENU/CONSULTATIONSPUBLIQUES1_MENU/LAVANTPROJETDUPLANPRODUITS20081_HIDE/LAVANTPROJETDUPLANPRODUITS20081_DOCS/VERS%20UNE%20POLITIQUE%20INT%C3%89GR%C3%89E%20DE%20PRODUITS.PDF
http://www.economie.fgov.be/protection_consumer/councils/consumption/commission_fr_02e.htm
http://www.economie.fgov.be/protection_consumer/councils/consumption/commission_fr_02e.htm
http://economie.fgov.be/fr/binaries/CC%20-%20418-%20amiante%20-12.11.2009.FR_tcm326-81655.pdf
http://economie.fgov.be/fr/binaries/418_projet_AR_mise_sur_marche_articles_amiante_tcm326-81729.pdf
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Conseil de la Consommation - Commission des Clauses abusives 

Sa mission est de rendre des avis et de formuler des recommandations concernant des clauses et des conditions reprises dans des contrats 
conclus entre vendeurs et consommateurs. Notre tâche est de signaler des problèmes de consommateurs afin d'évoluer vers une législation ou un 
contrôle satisfaisants en la matière. 

En premier lieu, la Commission des Clauses abusives a continué son analyse des contrats dans le secteur du gaz et d'électricité en 2009. Elle 
espère pouvoir finaliser ce volumineux avis dans le courant de 2010. 

Après un examen approfondi en 2008; les contrats avec des architectes furent analysés encore plus en détail par la Commission en 2009. 
L'enquête fut surtout menée sur base de quelques contrats type, fournis par des compagnies d'assurance actives dans le secteur de la 
construction et spécialisées dans la responsabilité des architectes. Par ailleurs, la Commission a étudié des contrats individuels, ce qui lui a 
fourni une image représentative des clauses qui sont couramment utilisées. Il en est résulté un avis étendu relatif aux dispositions contractuelles 
dans des contrats entre un architecte et son client, qui fut approuvé le 16 décembre 2009. 

Conseil de la Consommation - Commission Assurances 

Cette commission a pour mission de discuter de toutes les questions qui lui sont soumises par le ministre ou par la CBFA. La commission peut 
donner de sa propre initiative des avis concernant les opérations d'assurance. Notre tâche consiste à faire valoir et défendre au mieux possible 
les intérêts du consommateur, en tant que suppléant. 

THEME/SUJET  DESCRIPTION  RESULTAT (AVIS, é)  

Utilisation de données concernant la santé 
personnelle lors de la demande d'une 
assurance solde restant dû 

 Concernant la proposition de loi portant sur un meilleur 
accompagnement de l'utilisation de données concernant la 
santé personnelle lors de la demande d'une assurance et 
visant à rendre possible l'assurance du risque de décès 
pour des personnes à risque élevé de mourir suite à leur 
état de santé et concernant la proposition de loi modifiant 
la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre 
en ce qui concerne les assurances solde restant dû 

Seuils d'intervention pour assurances contre 
les dommages causés par des actes de 
terrorisme 

 Concernant le projet d'arrêté royal fixant certains seuils 
d'intervention, comme visés dans la loi du 1er avril 2007 
relative à l'assurance contre les dommages causés par des 
actes de terrorisme 

Enregistrement et contrôle des associations 
mutuelles d'assurance et des sociétés 
coopératives 

 Concernant le projet d'arrêté royal portant sur 
l'enregistrement et le contrôle des associations mutuelles 
d'assurance et des sociétés coopératives qui limitent leur 
action à la commune où se situe leur siège social ou à 
cette commune et les communes voisines 

Conditions minimales pour l'assurance RC 
véhicules motorisés 

 Concernant le projet de conditions minimales pour 
assurance RC véhicules motorisés 

Assurance RC véhicules motorisés  Concernant des propositions de loi relatives à l'assurance 
RC pour véhicules motorisés 

Bureau de tarification assurance solde 
restant dû 

 Concernant le problème de la possibilité d'assurer des 
personnes à risque élevé de santé: proposition d'installer 
un bureau de tarification assurance solde restant dû 

Assurance incendie  Concernant le projet d'arrêté royal modifiant l'AR du 5 août 
1991 concernant l'exécution des articles 8, 8bis et 9 de la 
loi du 30 juillet 1979 sur la prévention d'incendie et 
d'explosions et sur l'assurance obligatoire de la 
responsabilité civile dans des cas pareils 

Modification de contrats d'assurance  Concernant la modification de contrats d'assurance suite à 
une modification de la loi 

Assurances solde restant dû pour personnes  Concernant la proposition de loi modifiant la loi du 25 juin 
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à risque élevé de santé 1992 sur le contrat d'assurance terrestre en ce qui 
concerne les assurances solde restant dû pour personnes 
à risque élevé de santé 

Commission de la Sécurité des Consommateurs 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Groupe de travail Sécurité des 
Consommateurs et Normalisation 

Planification d'une journée d'étude "Sécurité 
des Consommateurs et Normalisation", qui 
aura lieu le 13 octobre 2010 

Le programme et le contenu de la journée d'étude sont 
entièrement préparés. Les orateurs potentiels ont été 
contactés, les listes d'adresses sont rédigées, ... 

S®curit® des ®quipements dõaires de jeux S®curit® des ®quipements dõaires de jeux: EN 
1176: 2008. 

Avis concernant la nouvelle version de la norme 
européenne  

 

L'exploitation des centres de bronzage Modifiant l'arrêté royal du 20 juin 2002 
relatif aux conditions d'exploitation des 
centres de bronzage 

Avis relatif au projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal 
du 20 juin 2002. 

SC Sécurité des Services 3 réunions 

 

Identification de secteurs et de sujets qui concernent cette 
commission. 

Cartographier les lois/normes existantes. 

Lobbying - qui doit-on contacter par sujet? 

Rédiger des directives/manuels/é où c'est nécessaire 

SC Téléphonie mobile GSM pour enfants Avis au ministre Magnette 

Desiderata et propositions des organisations 
représentées et des experts. 

 Problèmes de bruit des lecteurs MP3 

Sécurité des piscines gonflables 

Appareils automusclants 

Sécurité des enfants de moins de 3 ans 

Téléphones mobiles spécifiques destinés aux 
jeunes enfants  

 Avis concernant le projet d'arrêté ministériel portant des 
mesures de précaution en matière de téléphones mobiles 
spécifiques destinés aux jeunes enfants 

Conseil national pour lõaccr®ditation et la certification 

THEME/SUJET 

Représentation du consommateur 

Participation au conseil national d'avis pour le guide sectoriel pour la production primaire animale 

Suivi de l'évaluation correcte d'entreprises accréditées 

Commission de coordination BELAC 

La Structure belge dõAccr®ditation est fond®e sur des dispositions l®gales et plac®e sous la responsabilit® du SPF Economie, PME, Classes 
moyennes et Energie. Le 1er ao¾t 2006, lõarr°t® royal du 31 janvier 2006 portant cr®ation du syst¯me BELAC dõaccr®ditation des organismes 
dõ®valuation de la conformit® est entr® en vigueur. 

Le CRIOC est membre de la Commission de Coordination BELAC, chargée notamment de la définition des objectifs et de la politique générale de 
BELAC et des modalités d'application de la procédure d'accréditation. En 2009, les actions et décisions au sein de BELAC ont été suivies, mais des 
interventions de la part du CRIOC n'ont pas été nécessaires. 

Comité pour une production socialement responsable  

Instauré par la Loi du 27 février 2002 visant à promouvoir la production socialement responsable (Moniteur belge du 26/03/2002), le comité a 
été installé en juillet 2002 et le CRIOC en assure le secrétariat depuis septembre 2003. 

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_a.pl?language=fr&caller=list&cn=2002022732&la=f&fromtab=loi&sql=dt='loi'&tri=dd+as+rank&rech=1&numero=1
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THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS,...) 

Demande préliminaire d'attribution de Jette 
Clean 

Lõobjet de la certification est le service ç Activités de 
nettoyage de bâtiments à usage de bureau, industriel, 
administratif et privé ». 

Approbation par le Comité pour une production 
socialement responsable 

Comité Socio-Economique National pour la Distribution (CSEND)  

Instaur® par la nouvelle loi du 13 ao¾t 2004 relative ¨ lõautorisation dõimplantations commerciales, en vigueur depuis le 1er mars 2005 qui 
remplace la loi du 29 juin 1975 et r¯gle la mati¯re concernant lõautorisation dõ®tablissements de commerce de d®tail ayant une certaine surface 
commerciale nette destinée à la vente et accessible au public.  

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS,...) 

Procédure 1 

 

Il sõagit dõune simple proc®dure dõinformation qui est 
dõapplication lors dõun d®m®nagement au sein de la 
commune ou lors dõune extension limit®e de la surface de 
vente nette dõun commerce de d®tail disposant d®j¨ dõune 
autorisation. 

49 avis ont été remis concernant 
lõimplantation de nouvelles surfaces 
commerciales au cours de lõann®e 2009. 

Procédure 2 

 

Cette proc®dure concerne les dossiers dõune surface de 
vente nette comprise entre 400 et 1000 m². Ces dossiers 
doivent être soumis à une décision du Collège des 
Bourgmestre et Echevins du lieu dõimplantation.  

180 avis ont été remis concernant 
lõimplantation de nouvelles surfaces 
commerciales au cours de lõann®e 2009. 

Procédure 3 

 

Cette proc®dure concerne les dossiers dõune surface de 
vente nette de plus de 1.000 m². Dans cette procédure, la 
d®cision communale doit °tre pr®c®d®e dõun avis du 
CSEND. Lorsque la surface dépasse 2.000 m², les 
communes limitrophes sont informées du projet et sont 
invitées à faire part de leurs éventuelles remarques au 
CSEND. 

257 avis ont été remis concernant 
lõimplantation de nouvelles surfaces 
commerciales au cours de lõann®e 2009. 

Comité permanent de la commission pour la régulation des prix  

Ce Comité créé par l'arrêté royal du 3 juin 1969 est saisi des demandes de hausse de prix. Ce Comité se réunit en moyenne une fois par mois. 

Commission des prix des spécialités pharmaceutiques  

Cette commission traite de la fixation du prix maximum des médicaments et relève de la compétence du Ministre qui a les affaires économiques 
dans ses compétences. 

Conseil de la propriété intellectuelle - créée par l'arrêté royal du 5 juillet 2004 

La propriété intellectuelle est un concept juridique qui traite des créations du génie humain. Le système de propriété intellectuelle bouge et doit 
sans cesse évoluer et s'adapter. Les progrès technologiques actuels, notamment dans le domaine de l'information ou de la biotechnologie, ainsi 
que l'évolution de la société, impliquent une constante réévaluation de ce système. Les changements interviennent rarement sans avoir 
préalablement fait l'objet de discussions. Le SPF Economie, PME , Classes moyennes et Energie, soucieux de veiller aux intérêts des entreprises, 
des PME, du commerce et du consommateur, sõest adjoint un organe de r®flexion et de discussion ¨ ce propos: le Conseil de la Propriété 
intellectuelle. Celui-ci débat de cette mati¯re afin de mieux informer le Ministre de lõEconomie et le Gouvernement sur les enjeux liés aux 
développements de la propriété intellectuelle aux niveaux belge, européen et international. Ce Conseil a été créé par l'arrêté royal du 5 juillet 
2004, entré en vigueur le 1er janvier 2006. Il est composé de 2 sections (propriété industrielle / droits dõauteur et droits voisins). C'est un organe 
consultatif constitué d'experts et de représentants des milieux intéressés par la propriété intellectuelle. Il a essentiellement pour mission de 
remettre au ministre qui a la propriété intellectuelle dans ses attributions des avis sur toute question relative à la propriété intellectuelle. 

Le Conseil est rattach® au SPF Economie qui est comp®tent pour lõensemble de la propri®t® intellectuelle. 

La liste des membres est disponible sur le site du Moniteur belge (publication le 23 décembre 2005). 

Notre action vise, dans le cadre de cet organe d'avis, à défendre les intérêts des consommateurs en la matière. 
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Commission d'éthique pour la fourniture de services payants via des réseaux de communications électroniques  

La loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques (article 134) prévoyait la création d'une commission d'éthique pour la 
fourniture de services payants via des réseaux de communications électroniques. Cette commission a été créée par arrêté royal du 23/01/2006. 
Sa composition a été fixée par arrêté ministériel du 31/10/2006. Elle est chargée, dans un premier temps, d'élaborer un code d'éthique visant à 
régler la fourniture de services payants via des réseaux de communications électroniques puis, quand celui-ci sera promulgué, de traiter les 
plaintes et les constatations d'infractions à ce code. En 2009, dans l'attente de ce code, il n'a rendu aucun avis. A l'avenir, ceux-ci seront 
disponibles sur le site www.telethicom.be.  

Observatoire des Droits de l'Internet  

L'Observatoire des droits de l'internet poursuit les missions suivantes: 

¶ Formuler des avis au sujet des problèmes économiques relatifs à l'utilisation des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication ;  

¶ Organiser la concertation entre les acteurs économiques concernés ;  

¶ Informer et sensibiliser le public dans ces matières. 

L'Observatoire des Droits de l'Internet se compose non seulement de personnalités ayant une expérience incontestée dans les nouvelles 
technologies mais également de représentants des acteurs économiques et de représentants des utilisateurs. 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Cyberharcèlement L'avis est fondé sur le rapport intitulé « Le 
cyberharcèlement », réalisé par le professeur Michel 
Walrave, Marie Demoulin, Wannes Heirman et Aurélie Van 
der Perre, membres du secrétariat scientifique de 
lõObservatoire assur® en partenariat par lõOSC de 
lõUniversiteit Antwerpen et le CRID des FUNDP. Ce rapport 
servit de base de discussion lors de réunions du groupe de 
travail sur le cyberharcèlement. Le présent avis a été 
adopté par les membres de lõObservatoire le 17 juin 2008. 

Avis n°6 de février 2009 

Plateformes de marché 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é)  

Lieu de dialogue entre les représentants des 
entreprises, des consommateurs et des 
autorités pour observer le marché au plan 
local et y détecter les difficultés afin 
dõanticiper et pr®venir dõ®ventuels litiges; 

Lieu dõinformation sur les r®glementations 
économiques, les droits et devoirs de chacun 
lors de rencontres avec des spécialistes;  

Lieu pour obtenir des éclaircissements sur 
une r®glementation dont lõapplication pose 
problème. 

Les plates-formes sont au nombre de 11, soit une par 
province et une pour la Région de Bruxelles-Capitale. 

Elles sont animées par les responsables locaux de la 
Direction générale du Contrôle et de la Médiation du 
Service public fédéral Economie. 

Sensibilisation des acteurs en matière de 
protection des consommateurs. 

Conseil fédéral du développement durable  

Le Conseil Fédéral du Développement Durable (CFDD) donne des avis à l'autorité fédérale belge sur la politique fédérale de développement durable.  

Il a également une fonction de forum en organisant, par exemple, des symposiums. Le Conseil a également la tâche de sensibiliser les organisations et les 
citoyens au développement durable. 

Le CRIOC participe à l'Assemblée Générale et à différents groupes de travail: 

¶ Groupe Sensibilisation et communication 

http://www.telethicom.be/
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¶ Groupe Recherche scientifique 

¶ Groupe Normes de produit 

¶ Groupe Stratégie  

¶ Groupe Relations internationales 

¶ Groupe Biodiversité 

¶ Groupe Alimentation durable 

THEME/SUJET DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é)  

Energie Avis sur les réductions d'impôts pour les investissements 
économiseurs d'énergie dans les habitations  

demandé par le Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis adopté le 25/09/2009 

Avis sur le document "projet de plan national climat 
2009-2012 de la Belgique ðInventaire des mesures et 
état des lieux au 31 décembre 2008"  

demandé par le Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis adopté le 05/02/2009 

Avis sur le Rapport dõ®valuation du GIEC (groupe dõexperts 
intergouvernemental sur lõ®volution du climat)  

demandé par le Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis adopté le 27/03/2009 

Avis sur le projet dõ®tude sur les perspectives dõapprovisionnement 
en électricité 2008-2017 et son évaluation stratégique 
environnementale  

demandé par le Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis adopté le 26/06/2009 

Avis sur les réductions d'impôt pour les investissements 
économiseurs d'énergie dans les habitations  

Demandé par le ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis adopté le 25/09/2009 

Avis sur le Sommet Climatique de Copenhague 

Rendu d'initiative. 

Avis adopté le 27/11/2009 

Norme de produits Avis sur lõavant-projet de Plan fédéral Produits 2009 ð 2012 ð 
Vers une politique intégrée de produits  

demandé par le ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis adopté le 05/02/2009 

Avis sur la contribution fédérale à la lutte contre la 
pollution de lõair (2009-2012) 

demandé par le ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis adopté le 05/02/2009 

Avis sur le Plan national dõaction Environnement-Santé (2008-

2013)(2009a06f)  

demandé par le Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis adopté le 27/03/2009 

Avis relatif au projet dõarr°t® royal d®terminant les exigences Avis adopté le 27/05/2009 

http://www.cfdd.be/DOC/pub/ad_av/2009/2009a06f.pdf
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auxquelles doivent répondre des pellets de bois prévus pour 
alimenter des appareils de chauffage non industriels demandé par 
le Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul Magnette 

Avis relatif au projet dõarr°t® royal relatif ¨ lõinterdiction de la mise 
sur le marché des produits contenant du fumarate de diméthyle  

demandé par le Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis adopté le 27/05/2009 

Projet dõavis sur la liste des crit¯res propos®s en vue de la r®vision 
de laCirculaire P&O/DD/2 comportant la politique dõachat de 
lõautorit® f®d®rale stimulant lõutilisation de bois provenant de 
forêts exploitées durablement. demandé par le Ministre de l'Energie 
et du Climat, Monsieur Paul Magnette 

Avis adopté le 25/09/2009 

Avis sur un projet d'arrêté royal portant l'intitulé d'"arrêté royal 
limitant la mise sur le marché des articles contenant de l'amiante" 

Demandé par le Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis adopté le 26/10/2009. 

Stratégie Avis sur les priorit®s de la pr®sidence belge de lõUE en 2010  

demandé par le Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette 

Avis  adopté le 27/03/2009 

 Avis sur la politique de relance du gouvernement fédéral demandé 
par le Premier Ministre, Monsieur Herman Van Rompuy et le 
Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul Magnette 

Avis adopté le 27/03/2009 

Avis sur un verdissement de la fiscalité dans le cadre du 
développement durable 

Demandé par le Ministre de l'Energie et du Climat, Monsieur Paul 
Magnette. 

Avis adopté le 27/11/2009 

Relations internationales Avis sur la note politique ôLe droit ¨ la sant® et aux soins de sant®õ 
de la Direction Générale de la Coopération au Développement 
(DGCD) demandé par le Ministre de la coopération au 
développement, Monsieur Charles Michel 

Avis adopté le 27/03/2009 

Conseil Fédéral du bien-être animal  

Le conseil du bien-être animal travaille sur l'ordre du gouvernement fédéral, et plus particulièrement sur l'ordre du ministre de la Santé publique. 
Il a pour mission de formuler des avis au ministre sur des affaires relatives à la protection et le bien-être d'animaux. Le conseil est constitué de 
représentants d'associations de protection (des droits) d'animaux, d'associations d'éleveurs et d'utilisateurs, d'associations de consommateurs, 
d'associations de vétérinaires et de scientifiques. Au sein de ce conseil, il existe différents groupes de travail. Le CRIOC a participé à deux de ces 
groupes de travail en 2009. 

THEME/SUJET DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é)  

Chats errants et dans les refuges 

 

Les refuges sont confrontés à une surpopulation de 
chats. Ce problème est dû tant à la cession et à 
l'abandon de ces animaux qu'à la rapidité de leur 
reproduction. En plus du problème de la surpopulation 
dans les  refuges, une majorité 

des villes/communes de Belgique signale un problème de 
chats errants. Ces deux problèmes sont liés car de 
nombreux chats errants finissent dans des refuges et 
vice versa. Ce groupe de travail a cherché une solution 
pour ce problème. 

Un avis a été rendu. Il est consultable sur le 
site du SPF santé publique. 
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Alternatives à la castration des porcelets Pour éviter certaines odeurs peu appréciées des 
consommateurs dans la viande de verrat, les porcelets 
mâles sont castrés, traditionnellement à vif par l'éleveur. 
Or des alternatives existent depuis peu. Suite aux 
pressions des ONG soucieuses du bien-être animal et des 
consommateurs, le conseil du bien-être animal a été 
chargé de remettre un avis sur la castration des 
porcelets sans anesthésie. 

L'avis est consultable sur le site du SPF santé 
public. 

Bureau de Normalisation (NBN) 

Chaque année, le Bureau pour la Normalisation (NBN) analyse l'opportunité et la faisabilité technique et économique des travaux de normalisation 
sur base de deux questions pertinentes: une norme technique et économique offre-t-elle un avantage au secteur concerné et dispose-t-on de la 
connaissance requise pour contribuer à l'élaboration de cette norme? 

Sur base d'un sondage, le NBN dresse chaque année le schéma général des programmes de normalisation, qui reprend un choix fait par le Conseil 
d'Administration du NBN parmi l'ensemble des commissions de normalisation qui sont actives au niveau du CEN et ISO. Au niveau belge, des 
firmes, centres collectifs, fédérations professionnelles, syndicats, autorités publiques et organisations de consommateurs indiquent leurs 
priorités pour le suivi des CT en Belgique. 

Après décision du Conseil d'Administration du NBN, un CT (Comité technique) suit le dossier d'attribution à un opérateur sectoriel. Il est 
également important de noter le souhait explicite du législateur de ne plus se baser uniquement sur des intérêts industriels dans les travaux de 
normalisation, mais de tenir compte aussi d'autres intérêts, comme l'environnement et la protection des consommateurs. La composition du 
Conseil d'Administration du NBN en est la réflexion. 

Par ailleurs, il importe également que des représentants des consommateurs défendent directement eux-mêmes leurs intérêts lors de la 
conception de normes, dès le lancement de l'idée jusqu'au vote de la norme, tant au niveau national qu'aux niveaux européen et international. Il 
n'existe en effet pas de révision démocratique par le Parlement Européen par exemple. 

Le CRIOC se charge de suivre le mieux possible le processus de normalisation au niveau national et d'intervenir où il est possible afin de défendre 
les intérêts des consommateurs de manière optimale. En Belgique, le CRIOC est toujours la seule organisation non-gouvernementale qui défend 
les consommateurs dans ce domaine. Pour encore développer cet engagement et mieux ancrer l'organisation dans le processus de normalisation, 
le CRIOC est devenu actif, à partir de début 2008, en tant qu'opérateur sectoriel endéans la nouvelle structure décentralisée du Bureau national 
de Normalisation. Vu l'expertise du CRIOC dans le domaine du marketing et de la problématique de la sécurité des enfants, le CRIOC exécute cette 
tâche pour trois comités techniques. 

¶ E052: Safety of toys (sécurité des jouets) 

¶ E252: Child use and care articles (articles pour usage par et soin des enfants)  

¶ ISO/TC225: Market, opinion and social research (marché, opinion et enquête sociale)  

Le CRIOC s'occupe du soutien technique et de la gestion administrative de ces commissions. 

THEME/SUJET DESCRIPTION, RESULTAT 

E052: sécurité des jouets Le CRIOC a organisé une réunion de cette commission miroir  chez IKEA à Anderlecht. 

Les documents qui apparaissaient sur livelink, ont été mis dans les folders adéquats pour diffusion parmi 
les membres. 

Divers enquiries et formal votes relatifs au CEN/TC 52 ont été discutés au niveau du contenu afin d'arriver à 
une position commune. 

Toute l'année, des votes ont été organisés pour arriver à un consensus national relatif à des projets de 
normes par e-mail. Dans ce contexte, le CRIOC a également à chaque fois exprimé son propre vote motivé. 
Au niveau européen, les résultats ont contribué à l'adoption ou le rejet de nouvelles normes, à l'adaptation 
de normes existantes et à l'abolition de normes dépassées. 

E252: sécurité des articles pour enfants Le CRIOC a organisé une réunion de cette commission miroir  chez IKEA à Anderlecht. 

Les documents qui apparaissaient sur livelink, ont été mis dans les folders adéquats pour diffusion parmi 
les membres. 
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Divers enquiries et formal votes relatifs au CEN/TC 252 ont été discutés au niveau du contenu afin d'arriver 
à une position commune. 

Toute l'année, des votes ont été organisés pour arriver à un consensus national relatif à des projets de 
normes par e-mail. Dans ce contexte, le CRIOC a également à chaque fois exprimé son propre vote motivé. 
Au niveau européen, les résultats ont contribué à l'adoption ou le rejet de nouvelles normes, à l'adaptation 
de normes existantes et à l'abolition de normes dépassées. 

Conseil supérieur de la Normalisation 

Le Conseil supérieur de la Normalisation est un organe institué par la loi du 3 avril 2003 relative à la normalisation. Il a pour mission de remettre 
au Ministre de lõEconomie des avis au sujet de toutes les questions relatives ¨ la politique et au d®veloppement de la normalisation, nationale et 
internationale. Ces avis peuvent °tre remis soit dõinitiative, soit ¨ la demande du Ministre. 

Au cours de l'année 2009, Le Conseil s'est penché sur 3 sujets: le mode de consultation des normes et leur prix de vente, la traduction des 
normes, et le rôle des antennes-normes. Ils seront repris dans le rapport annuel du Conseil. 

THEME/SUJET DESCRIPTION, RESULTAT 

Projet de rapport annuel HRN 2008 Approbation 

Projet d'avis Enseignement et Normalisation Le projet propose les différentes manières de d'intégrer aujourd'hui la normalisation dans l'enseignement. 

Normes de performance Dans son avis accompagné de propositions/recommandations pour la politique belge de normalisation, le 
HRN reprend ce thème en encourageant l'intégration de normes de performance dans les appels d'offre 
publics, vu que ceux-ci sont considérés comme "technologiquement neutres", c'est à dire décrire les 
caractéristiques et les revendications au niveau de la performance de biens ou services sans en déterminer 
la réalisation technique. 

Les normes et les droits de la propriété 
intellectuelle 

Dans l'attente du livre blanc à diffuser par la Commission Européenne, qui fixera le cadre dans le lequel le 
sujet sera discuté, le document de la WIPO (World Intellectual Property Organization) a été distribué parmi 
les membres du Conseil supérieur pour information. 

Comité Electrotechnique Belge (CEB) 

THEME/SUJET DESCRIPTION, RESULTAT (AVIS, é) 

Célébration du 100ème anniversaire du CEB Le CRIOC a assisté à cette célébration.  

Le CRIOC a fait fonction d'observateur pour le cas où des sujets dans lesquels le consommateur est une partie directement concernée seraient traités. 

Comité Consultatif pour les Télécommunications (IBPT) 

En exécution de l'article 3, § 2, de la loi du 17 janvier 2003 concernant le statut de régulateur du secteur belge de la poste et de la 
télécommunication, l'arrêté royal du 14 juin 2006 fixant la composition et le fonctionnement du Comité consultatif pour les Télécommunications 
décrété. 

THEME/SUJET DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Modification des conditions générales de 
VOO 

Les conditions générales sont publiées sur le site de 
l'opérateur après avis du Comité consultatif pour les 
télécommunications notamment (loi du 13/06/2005 
relative aux communications électroniques). 

Avis rendu le 11/03/2009, consultable sur le site 
du Comité (http://www.cct-rct.be/). 

Projet de document contenant les 
commentaires de l'IBPT sur le contenu de 
certaines dispositions du Titre IV de la loi du 
13 juin 2005 relative aux communications 
électroniques 

Avis demandé par l'IBPT, avant publication sur le site 
internet en vue de l'information du public.  

Avis rendu le 27/05/2009, consultable sur le site 
du Comité (http://www.cct-rct.be/). 

Conditions générales du Service de 
Téléphonie Mobile Belgacom 

Les conditions générales sont publiées sur le site de 
l'opérateur après avis du Comité consultatif pour les 
télécommunications notamment (loi du 13/06/2005 

Avis rendu le 27/05/2009, consultable sur le site 
du Comité (http://www.cct-rct.be/). 
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relative aux communications électroniques). 

Budget 2009 du Service de médiation pour 
les télécommunications 

Avis requis chaque année en vertu de la loi Avis rendu le 7/10/2009, consultable sur le site 
du Comité (http://www.cct-rct.be/). 

Projet de budget 2010 du Service de 
médiation pour les télécommunications 

Avis requis  chaque année en vertu de la loi. Présenté 
au mois de décembre par le médiateur, qui a tenu 
compte de la remarque du Comité selon laquelle le 
budget 2009 avait été présenté très tardivement.  

Avis rendu le 23/12/2009, consultable sur le site 
du Comité (http://www.cct-rct.be/). 

Conditions générales de téléphonie fixe, 
Internet et téléphonie mobile de KPN Belgium 

Les conditions générales sont publiées sur le site de 
l'opérateur après avis du Comité consultatif pour les 
télécommunications notamment (loi du 13/06/2005 
relative aux communications électroniques). 

Avis rendu le 23/12/2009, consultable sur le site 
du Comité (http://www.cct-rct.be/). 

Comité pour l'attribution du label écologique européen 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Mise en place d'un nouveau comité Renouvellement des mandats, Nomination d'une 
nouvelle présidente et d'une nouvelle vice-présidente 

Le nouveau comité fonctionne depuis juillet 
2009 

Fonctionnement Révision  des procédures et du règlement d'ordre 
intérieur 

Nouvelles procédures adoptées 

Politique européenne Lubrifiants, articles chaussants, matelas, produits 
textiles, revêtements de sols durs, services 
d'hébergement touristique, campings, articles en 
papier absorbant 

Révision des critères 

 Révision du règlement Le nouveau règlement publié en décembre 2009 

Attribution de l'écolabel Examen des demandes introduites auprès du comité 
belge d'attribution de  l'écolabel 

20 dossiers approuvés,.  

 Révision des redevances Diminution des redevances 

Politique fédérale Accord sectoriel avec le secteur de la distribution Soutien à l'offre de produits écolabellisés 

 Mise en place des éco-chèques Soutien à l'offre de produits écolabellisés 

 Réactivation du site www.ecolabel.be  
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L'EUROPE, LES COLLECTIFS SECTORIELS ET LES PLATE-FORMES  

European Consumer Consultative Group - ECCG  

THEME/SUJET  

Nouvelles lignes directrices de la Commission concernant l'évaluation d'impacts; European Single Market and Consumers; la Directive Services; ECCG futures 
actions et modèles alternatifs de fonctionnement; Consumer Markets: Consumer Markets Scoreboard; Classement et rapportage de plaintes de 
consommateurs; Rapport sur l'e-commerce transfrontalier; Indicateurs pour le monitoring du consumérisme; Proposition de la Commission pour une directive 
sur les droits des consommateurs; Proposition pour une directive sur la sécurité des jouets; Proposition concernant la diffusion d'informations nutritionnelles 
aux consommateurs; Révision de la Directive 89/398/EEC concernant les produits alimentaires destinés à des usages nutritionnels particuliers; Proposition 
concernant l'information pour les patients; Opinion de l'ECCG sur le règlement collectif de dettes; Présentation du projet CORENET; sous-groupe ECCG sur 
l'énergie & groupe de travail concernant la facturation. 

Recommandation de la Commission concernant le respect de la vie privée dans les applications de RFID; Prospections pour de futures actions au sein du 
Parlement Européen - IMCO; Communication de la Commission sur le règlement obligatoire; European Consumer Summit; Consultation concernant le 
Consumer Scoreboard & Sanco stratégie de collecte de données; Evaluation de l'impact d'examens de cas d'espèce; Révision de la directive sur les paquets 
dans le secteur des voyages; Règlement collectif de dettes pour consommateurs; Nanotechnologies, Actualisation générale & Nanotechnologies dans le 
secteur des produits alimentaires, cosmétiques et de consommation; Campagne sur le marquage CE. 

Révision de la directive générale sur la sécurité des produits; Réglementation des petites demandes & état des choses concernant le règlement collectif de 
dettes; Initiatives de la Commission dans le domaine des services financiers; Opinion de l'ECCG concernant la proposition de la Commission pour une 
directive sur les droits des consommateurs; Consommation durable; Rapport des groupes de consommateurs sur les allégations écologiques; Prospections 
pour de futures actions au sein du Parlement Européen; Accès & accessibilité; Nouvelle décision de la Commission concernant l'ECCG; Forum citoyen sur 
l'énergie. 

Informations sur les points de vente; Action de l'Internal Market and Consumer Protection Committee (IMCO) au sein du Parlement Européen, Le Traité de 
Lisbonne, priorités en ce qui concerne l'énergie selon les consommateurs; Proposition sur l'information nutritionnelle, profils nutritionnels, allégations de 
santé; Commerce électronique transfrontalier; Protection de données et de la vie privée; le prochain mandat de la Commission; Evaluation du groupe de 
consommateurs en matière de services financiers; Rapport sur "Competition and Consumers in the 21st century", conférence & ECCG sous-groupe concernant 
la concurrence - 20-21 Octobre; European Consumer Summit au mois de mars 2010. 

ANEC General Assembly  

THEME/SUJET  DESCRIPTION, RESULTAT  

ANEC Strategy 2008-2013 ð rapport 
d'avancement - Rendre l'ANEC plus visible - 
plan d'actions 

 

 

Rapport d'avancement du MoU entre l'ANEC 
et le EDF 

Un Memorandum of understanding fut conclu entre l'ANEC et le European Disability Forum (EDF) le 18 juin 
2008. 

La traçabilité des produits et les labels de 
traçage: les besoins des consommateurs 

Intervention d'ANEC dans un atelier de l'ICPSC le 10 septembre à Solna, Stockholm, Sweden. 

Attentes de l'ANEC en tant que stakeholder Discussion dans un panel. 

Anec Child Safety Working Group  

Le groupe assure le suivi des travaux de normalisation dans le domaine de la sécurité pour enfants 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é)  

Les thèmes suivis: Installations de plaines de jeux, Sous-sol/Revêtement de sol pour plaines de jeux, Toboggans à eau, Chaussures à roulettes, Sécurité des 
chaussures, Meubles pour enfants, Chaises hautes, Poussettes, Tétines et mort subite du nouveau-né, Maxi-cosy, Jouets, Aimants dans des jouets, Protection 
de la tête: casques, Articles de sécurité pour enfants, comme les sécurités de fenêtre, les barrières pour balcon impossible à escalader, ..., Briquets sûrs 
pour enfants, Inflammabilité des vêtements de nuit, Cordons à des vêtements pour enfants, Emballages sûrs pour enfants: emballages de médicaments, 
Protection contre la noyade, Petites remorques pour bicyclettes, Sièges auto pour enfants, Buts de foot mobiles, Chariots dans les supermarchés 
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Dans le courant de 2009, deux réunions ont été organisées. Concernant les activités de normalisation verticales, les points suivants ont été abordés: 
installations de plaines de jeux, articles pour enfants, jouets, produits destinés à être portés par des enfants et autres sujets relatifs à la sécurité des 
enfants. Egalement abordés: des projets de recherches et de tests d'ANEC, ainsi que des activités de normalisation horizontales, des sujets partagés avec 
d'autres groupes de travail et des relations avec d'autres organisations. Dans le GT on a discuté de beaucoup de commentaires sur des projets de normes 
pertinents, rédigés par des membres du GT. Quelques exemples sont: 

Aperçu des pours et des contres de la nouvelle Directive Toy Safety 2009/48/EC en collaboration avec le BEUC 

Commentaires en collaboration avec le BEUC sur le 'explanatory guidance document on the revised TSD' de la Commission Européenne (CE). 

Commentaires en collaboration avec le BEUC sur les 'Guidelines on the use and presentation of warnings' de la CE. 

Commentaires en collaboration avec le BEUC sur le mandat de la CE pour CEN/CENELEC pour adapter les normes européennes sur les jouets selon la TSD 
révisée. 

Commentaires en collaboration avec le BEUC sur le mandat de la CE pour un comité scientifique sur les risques de substances organiques CMR dans des 
matériaux polymères dans des jouets. 

Articles pour enfants 

Commentaires sur 'child-resistant packaging' (ISO/DIS 13127) 

Commentaires sur prEN13126-5 ôIntegral window locking devicesõ 

Commentaires sur prEN 1888 REVIEW 'Wheeled child conveyances' 

Commentaires sur prEN 1080 REVIEW ôImpact protection helmets for young children' 

Lobbying avec succès pour des adaptations dans le prEN 1069 REVIEW Parts 1 and 2 Waterslides-toboggans de piscine. 

Sécurité des jouets 

 

Plainte d'une gardienne dans une crèche sur des jouets 
dangereux destinés à des enfants de moins de 3 ans. 

Le CRIOC écrit une lettre de plainte au ministre 
compétent en la matière de la sécurité des 
produits. 

 Commentaire d'ANEC sur Suction cups EN 71-1/prA11 

 

Le CRIOC fait du lobbying dans la commission 
miroir E252 pour quelques changements dans ce 
projet de norme sur base des commentaires de 
l'ANEC. 

 Commentaire d'ANEC sur EN 71-1/prA10 amendment 
concerning cords on toys. 

Idem 

Articles pour enfants Véhicules à roues pour enfants Idem également 

ANEC Domestic Appliances Working Group  

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é)  

En 2009, 2 réunions du groupe de travail DOMAP ont eu lieu. Chaque fois, les sujets suivants ont été discutés: appareils électriques, appareils à gaz et 
sécurité de machines. Des aspects environnementaux de la normalisation dans le secteur électrotechnique, design for all, mandats et guides de 
normalisation ainsi que concordance et contrôle du marché ont également été abordés. L'ANEC DOMAP siège dans des commissions de normalisation 
pertinentes aux niveaux européen et international et fait du lobbying avec ses experts pour ses points de vue. Quelques exemples de commissions auxquelles 
il a assisté sont: 

IEC TC61 Sécurité des électroménagers, IEC TC 108 Sécurité des appareils audio et vidéo, CENELEC TC61 WG 8 Child-appealing electrical products, CEN TC 144 
WG 7 Garden equipment. 

GPSD, general product safety Directive Révision de la GPSD, general product safety Directive La révision de la GPSD est suivie par ANEC via un 
groupe de travail. 

Utilisation d'appareils par des groupes 
vulnérables, y compris les enfants. 

Clause d'exclusion dans des normes pour 
électroménagers 

Lobbying contre cette clause d'exclusion. L'ANEC a 
un groupe de projet qui se penche sur cette 
'clause d'exclusion' et a mené une enquête sur 
par ex. les températures de surface (dans des 
fours) d'électroménagers. 

Sécurité d'appareils audio et vidéo Les risques d'un trop haut volume fourni par p.ex. les 
MP3 

Campagne d'ANEC 'pump down the volume' 
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ANEC Services  

En 2006, lõANEC a cr®® un groupe de travail sur la normalisation des services en vue de repr®senter au mieux les consommateurs européens dans 
ce domaine. 

Le CRIOC participe aux travaux et aux réunions annuelles du groupe de travail. 

THEME/SUJET  DESCRIPTION, RESULTAT 

Etude d'AFNOR sur la possibilité de homes 
résidentiels pour personnes âgées. 

ANEC publie un 'position paper' concernant cette étude. 

Etude de NEN/SN sur la possibilité de 
mettre en place des services à domicile 
intelligents pour personnes âgées et 
handicapées. 

ANEC publie un 'position paper' concernant cette étude. 

Etude d'AFNOR sur l'accessibilité des 
services touristiques et de transport pour 
personnes handicapées. 

ANEC publie un 'position paper' concernant cette étude. 

Etude d'AFNOR sur la possibilité d'offrir des 
services à domicilie pour des personnes en 
besoin d'aide qui habitent encore dans leur 
maison. 

ANEC publie un 'position paper' concernant cette étude. 

ANEC Environnement 

Depuis 2006, le CRIOC participe de manière active au groupe de travail ANEC Environnent. En plus de la participation au groupe de travail annuel, 
nous offrons de l'aide dans la rédaction d'avis destinés à la Commission européenne concernant la normalisation écologique, le labelling et l'éco-
design. 

THEME/SUJET  DESCRIPTION, RESULTAT  

Label énergétique et prestations 
d'électroménagers 

Révision de la 'Energy Labelling Directive'. Le CRIOC a participé activement à ces discussions. L'ANEC a fait du 
lobbying dans les commissions impliquées au niveau européen pour le maintien de l'ancien label énergétique, 
mais sans résultat. Il a été opté pour un système qui permet l'utilisation de plusieurs '+' après le 'A', mais 
dont ni l'industrie ni les consommateurs sont contents. 

Eco design and energy labelling of energy-
using products 

ANEC participe à cette commission pour trouver un label pertinent et compréhensible pour le consommateur. 

European Child Safety Alliance (ECSA) 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é)  

Child safety action plan Baromètre Rassembler des informations et des points d'action de 
différents partenaires qui travaillent sur le thème 
'sécurité des enfants'. 

Child saftely action plan Child safety report cards: une façon de donner un 
score à la Belgique pour sa politique de 
prévention dans le domaine de la sécurité des 
enfants 

Faute d'un plan fédéral concernant ce problème, le 
score n'est que moyen en comparaison avec les pays 
voisins. L'objectif est cependant bien de tenter de 
resoumettre la problématique aux ministres 
compétents. 

Child saftely action plan Annual Fall Meeting Les états membres décrivent quelles activités leurs 
organisations ont mené relatives à la sécurité des 
enfants. 
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Etitex  

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é)  

Assemblée générale Approbation du programme pour l'année  

NEPIM (Network for the promotion of sustainable consumption in European regions) 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é)  

NEPIM est un réseau pour la promotion de la 
consommation durable dans des régions 
européennes. 

Son objectif principal est de participer et 
contribuer aux processus de prise de 
décisions en matière des droits des 
consommateurs au sein de l'UE.  

Autres objectifs primordiaux : 

Promouvoir la consommation critique et 
responsable en Europe (conserver 
l'environnement par le biais d'une 
meilleure utilisation des ressources 
disponibles, réduire les émissions 
nocives, produire moins de déchets et 
respecter les droits des travailleurs) 

Mettre les consommateurs en état de faire des 
choix durables et conscients (réduire la 
consommation d'énergie et la production 
de déchets, protéger les ressources 
naturelles et encourager les systèmes de 
production équitables et socialement 
responsables) 

Défendre les droits des consommateurs de 
choisir pour des produits provenant du 
marché intérieur de manière critique et 
autonome (p.ex. engagement d'informer 
les consommateurs sur leurs droits et de 
faciliter l'accès à la justice) 

Promouvoir des formes de production durables 
du point de vue écologique et 
responsables du point de vue éthique 

 

 

 

5.1.2 DEMANDES DõINFORMATION / INFORMATIONS PERMANENTES 

Le CRIOC r®pond aux demandes dõinformation des organisations de consommateurs, du SPF Economie, PME, classes moyennes et ®nergie en leur 
fournissant les informations disponibles sans devoir entreprendre des recherches ou des études spéciales. Il contribue à leur information 
permanente par son magazine bimensuel, par son site Internet ou par tout autre moyen équivalent 

Chaque année, le CRIOC intervient comme conférencier, animateur ou formateur à la demande des organisations de consommateurs, des écoles 
ou des pouvoirs organisateurs de l'enseignement ou d'autres organisations. En 2009, il est intervenu à plus de 70 reprises et avec la dizaine de 
participations à des salons, foires pour tous publics et à des salons pour enseignants, ce sont plus de 6.000 personnes qui ont été informées par 
le CRIOC. 

Organisations de consommateurs  

DEMANDEUR  THEME, SUJET  BUT, CONTEXTE, DESCRIPTION REPONSE  

CONFERENCES, ANIMATIONS, SEMINAIRES, CAMPAGNES  

CSC Verviers L'index et le pouvoir d'achat  Conférence débat 

Amicale des Pensionnés 
Socialistes de Ceroux-Mousty 

Qu'y a-t'il dans ce que vous 
mangez?,  

 Conférence débat 
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CSC Mons - La Louvière Quelle est lõincidence du co¾t de 
l'énergie sur la population aînée, 
et sur la qualité de vie des aînés 

 Conférence débat 

FPS LES ARNAQUES: comment ne pas 
y succomber ?  

 Conférence débat 

FPS Evènements sans déchets Table ronde  Organisation et interventions 

Equipes populaires, Le pouvoir d'achat  Conférence 

Equipes populaires, Perception du coût des déchets Séminaire Organisation et interventions 

Service Public Fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie - Federale Overheidsdienst Economie, KMO, Middenstand en 
Energie 

DEMANDEUR THEME, SUJET BUT, CONTEXTE, DESCRIPTION  REPONSE 

CONFERENCES, ANIMATIONS, SEMINAIRES 

SPF Economie  Atelier de la consommation  

SPF Sécurité Sociale Consommation durable Courses écologiques Animation 

Instances européennes  

DEMANDEUR THEME, SUJET  BUT, CONTEXTE, DESCRIPTION  REPONSE  

CONFERENCES, ANIMATIONS, SEMINAIRES 

Think Tank européen pour la 
Solidarité 

Une alimentation durable: enjeux 
et perspectives 

Midi de la Solidarité  Conférence 

Organismes publics et stakeholders 

DEMANDEUR THEME, SUJET BUT, CONTEXTE, DESCRIPTIONG REPONSE 

CONFERENCES, ANIMATIONS, SEMINAIRES  

FOREM de Charleroi La consommation durable Dans le cadre de la formation des "Gestionnaires 
de terrain" (5) 

Animation (4 fois) 

CPAS Charleroi  Panier de la ménagère Pour les travailleurs sociaux (CEDORES) Conférence débat 

Commune de Boisfort Le développement durable Midis du développement durable Conférence débat 

 Piratage et partage - les droits 
d'auteur sur internet. Que 
risquent les internautes ? , 

Foire du Livre Conférence 

Filière lait de la Région 
wallonne, 

Production laitière et 
environnement 

Colloque  Intervention 

Parlement européen  Consommation durable Journée mondiale du développement durable Intervention 

Commune d'Etterbeek, Alimentation durable   Conférence 

SPF Emploi Les pensions  Conférence 

Région bruxelloise Alimentation durable  Conférence 

Région bruxelloise Les courses écologiques   Conférence 

Région bruxelloise "Gaspiller, c'est jeter"  Conférence 
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Information des consommateurs 

DEMANDEUR THEME, SUJET  BUT, CONTEXTE, DESCRIPTION REPONSE 

CONFERENCES, ANIMATIONS, SEMINAIRES, SALONS 

ETOPIA Consommation durable Centre d'animation et de recherche en écologie 
politique 

Conférence débat 

Pour la Solidarité Une alimentation durable: enjeux 
et perspectives 

Midi de la Solidarité Conférence débat 

CRDD Prix de l'énergie Le pétrole au prix du pain Stand d'information 

ULB Changement de comportement  Séminaire Conférence 

UCP L'eau et les aînés, le marketing 
vis-à-vis des seniors 

 Conférence débat 

COREN Que peuvent apporter les organi-
sations de consommateurs dans 
la gestion environnementale des 
établissements scolaires?  

Rencontres de lõEducation au Développement 
Durable, 

Conférence débat 

Salon Parents Thèmes du CRIOC, destination 
éducateurs 

 Stand d'information 

Salon Parents Alimentation durable Dans le cadre du RABAD Stand d'information sur 
l'alimentation durable 

Salon Papi'on Thèmes du CRIOC, destination 
seniors 

 Stand d'information 

Fédération royale de l'Industrie 
des eaux et des boissons 
rafraichissantes asbl 

Que savez-vous de l'eau que 
vous buvez? 

 Conférence débat 

HEPMBC (Mons-Borinage 
Centre), 

Présentation d'une étude CRIOC Etudiants  Conférence 

Société belge des médecins 
nutritionnistes (SBMN), 

La s®curit® dans lõassiette Réunion scientifique Conférence débat 

Institut St Dominique, Bruxelles Atelier "Alimentation durable: 
quels choix de consommation?" 

Projet d'école sur l'environnement Animation d'un atelier plusieurs 
fois 

FEVIA Impact environnemental des 
produits alimentaires 

Séminaire "Impact environnemental des produits 
alimentaires" 

Conférence débat 

 Prix de l'énergie Salon de l'Energie Stand d'information 

UCM Quelles sont les nouvelles 
tendances du consommateur ? 

 Conférence débat 

 Tourisme et gastronomie en 
Région bruxelloise 

Colloque  Présentation du RABAD 

asbl « De Bouche à Oreille », Les allégations trompeuses dans 
lõalimentation et les aspects 
psychologiques de la 
consommation alimentaire 

 Conférence débat 

AJWE Consommation durable Assemblée des jeunes Wallons pour 
l'environnement 

Intervention 

ULB, IGEAT Les recherches au CRIOC - 
étudiants 

 Intervention 

http://www.etopia.be/
http://www.etopia.be/
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 Quelle médiation pour le secteur 
de lõassurance ? 

 Conférence débat 

 Le panier de la ménagère  Conférence débat 

Institut St Charles à Charleroi Education aux médias, élèves du 
2ème degré, 

Journée d'éducation aux medias Animation d'un atelier 

Ecole secondaire à La Louvière "La contrefaçon, véritable fléau 
pour l'économie" 

Colloque Intervention 

Kinderrechtencoalitie 
Vlaanderen 

Les droits des jeunes 
consommateurs 

Forums ouverts sur la perception Intervention 

Expansion Partners s.a. Marché des seniors, importance, 
enjeux, approche marketing, 
typologie et  caractéristiques de 
consommation  

Business to Seniors Expert dans un atelier 

 Consommation durable Fête de l'environnement Stand d'information 

 RSE et attentes des 
consommateurs 

Business & Society Conférence 

 La consommation alimentaire Foire de Libramont Stand d'information 

IDETA SCRL Intercommunale de 
Développement 

Comment concilier 
développement durable et crise 
financière? 

Matinées du Développement Durable Conférence 

 Tendances actuelles de la 
mesure du comportement du 
consommateur 

Colloque "Mise en ïuvre d'une stratégie de 
développement et de lancement de nouveaux 
produits alimentaires de qualité différenciée à 
connotation santé" 

Intervention 

 Différents thèmes Salon des Seniors Charleroi  Stand d'information 

Rotary club Mons Le consommateur face à la crise  Intervention 

FUNDP, Faculté des Sciences Manger moins de viande?  
éthique et DD 

Etudiants en médecine vétérinaire Conférence 

IDETA SCRL Intercommunale de 
Développement, Lille 

Grande consommation "B to C" Journée annuelle Développement durable et 
Entreprises 

Atelier 

Avocats sans frontières Justice sociale dans une 
économie globalisée: un défi 
pour lõavocat 

 Intervention 

Oxfam, Magasins du Monde Etre consommateur engagé 
aujourdõhui, cõest quoi ?  

Soirées d'analyse politique  Conférence débat 

Centre Culturel de Schaerbeek We feed the world Nuits du Papillon Participation au débat suite au 
film 

UCM Point de vue des consommateurs 
par rapport aux enjeux de la loi 

Colloque implantations commerciales Intervention 

Fédération des Maisons de la 
Laïcité 

Le surendettement  Conférence 

FUCAM Le point de vue de l'association 
des consommateurs sur les OGM 

Colloque Intervention 

Salon de l'Education Thèmes CRIOC pour éducateurs  Stand d'information 

Energy Mons Prix de l'énergie  Stand d'information 

OCA Le consommateur et le monde Colloque Observatoire de la consommation Intervention et participation à 
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agricole, tendances 
dõaujourdõhui 

alimentaire l'organisation 

Salon des Arts ménagers 
Charleroi 

Différents thèmes CRIOC  Stand d'information 

Commission Egalité 
Femmes/Hommes des 
socialistes Mons Borinage 

Trucs et astuces pour 
consommer malin 

 Conférence débat 

Université du Temps disponible 
de Charleroi 

Le panier de la ménagère  Conférence débat 

Haute Ecole de Bruxelles   Visite étudiants Sciences 
économiques et Economie 
sociale et familiale 

ABECE Lõapproche des labels et leur 
perception 

Mettre en ïuvre une politique d'achats durables 
dans votre Organisation 

Intervention 

Green Formation Consommation durable  Formation 

ABECE Atelier Local et/ ou équitable ? Mettre en ïuvre une politique d'achats durables 
dans votre Organisation 

Animation de l'atelier 

asbl SIMA Saint-Josse Témoignage du CRIOC à qui le 
Label Egalité Diversité a été 
attribué 

Débat sur la diversité en entreprise Intervention 

CSA  Journ®e dõ®tudes internationale sur le nouveau 
cadre juridique de lõaudiovisuel europ®en 

Intervention dans un atelier 

Fête de l'environnement à 
Bruxelles 

Alimentation durable Dans le cadre du RaBaD Stand 

Bruxelles  Champêtre Alimentation durable Dans le cadre du RaBaD Stand 

La gestion des sites du CRIOC  

Chaque année, les sites internet du CRIOC accueillent des millions de visiteurs. En plus des publications, ces sites donnent également accès à 
certains services:  

¶ Services: podcasting, fil RSS, Vos questions, nos réponses, Emissions radio et TV 

¶ Newsletters: Du Côté des Consommateurs, Le fil Info du CRIOC, Alerte Arnaques, Observatoire de la consommation alimentaire. 

Afin de répondre aux demandes des utilisateurs, un espace membres a été intégré à la structure du site. L'inscription gratuite permet aux 
consommateurs d'accéder à toutes les informations (ceux qui ne s'inscrivent pas n'ont accès qu'aux informations présentées en home page). Les 
consommateurs ont aussi la possibilité de s'abonner à différents services ou types d'informations envoyées par e-mail:  

www.CRIOC.be  

Les consommateurs peuvent visiter les différentes rubriques du site: home page, présentation du CRIOC, Centre de Documentation, Recherches et 
analyses, publications, communiqués de presse, newsletter, agenda, initiatives du CRIOC, liens, etc. Ils peuvent aussi préciser leur profil et leurs 
intérêts pour certaines thématiques. Ces données sont traitées dans le plus strict respect des dispositions légales en matière de respect de la vie 
privée. Le CRIOC s'est ainsi doté d'un outil permettant à terme d'améliorer l'évaluation quantitative et qualitative de la fréquentation de ses sites. 

www.arnaques.be  

Dès sa création en 2005, ce site a été conçu sur base de l'interactivité. De nombreux consommateurs réagissent en ligne en envoyant au CRIOC 
leurs témoignages par email, via le site. En 2008, 100 témoignages par mois en moyenne ont été transmis au CRIOC. Ces témoignages parmi 
lesquels on observe beaucoup de recoupements, sont conservés et classés par types d'arnaques. Ce classement permet d'actualiser l'analyse des 
arnaques de consommation les plus courantes et d'alimenter les chroniques "arnaques" fournies à des médias partenaires (en 2006, Vivacité et 
Radio Contact). Les différentes rubriques du site arnaques.be sont également actualisées régulièrement. Par ailleurs, des réponses sont envoyées 

http://www.crioc.be/
http://www.arnaques.be/
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aux auteurs de ces messages (réponses types ou adaptées selon les cas), les informant si nécessaire des points de contact publics où ils peuvent 
officiellement porter plainte.  

www.move-eat.be  

Le visiteur du site www.move-eat.be y trouve des informations claires, détaillées et bien structurées concernant l'alimentation et la nécessité de 
la combiner avec une activité physique régulière. Des conseils concrets sont donnés pour des achats de bons produits alimentaires, pour des 
recettes, bref pour tout ce qui concerne une alimentation équilibrée. Le CRIOC propose également de tester et/ou d'améliorer les connaissances 
de chacun avec la rubrique VRAI/FAUT. En 2008, un accord a été conclu pour un partenariat avec La Première (RTBf). 

www.lebienmanger.be  

La santé est devenue un des principaux arguments de vente pour les denrées alimentaires. Les références à la santé dans la publicité et sur les 
emballages deviennent de plus en plus nombreuses. Les consommateurs sont sensibles pour ces allégations car ils se réalisent très bien que le 
mode de vie actuel (vie sédentaire, alimentation trop grasse, stress, ...) influence la santé d'une manière négative, mais ils ont des difficultés à 
voir clair dans la masse de pseudo-information. 

Pour répondre à toutes les questions, le CRIOC a décodé les étiquettes et évalué la valeur nutritionnelle de centaines de produits avec l'aide 
d'experts (nutritionnistes et diététistes). Les résultats représentés dans ce guide d'achats, incitent à la prudence. Il est en effet souvent illusoire 
voire absolument ridicule de penser que l'on puisse trouver des produits miracle dans les rayons du supermarché. 

Observatoire Bruxellois de la Consommation durable: www.observ.be  

Le site www.observ.be est dédié à la consommation durable: il est totalement bilingue et présente de nombreux dossiers réalisés dans le domaine 
de la consommation durable, dont les recherches effectuées par l'équipe de l'Observatoire Bruxellois de la Consommation Durable; les 
thématiques abordées ces deux dernières années sont dédiées à l'alimentation durable: "Fruits et légumes locaux et de saison", "Les bonnes 
adresses de l'alimentation durable", "Viande: un lourd tribut environnemental", "Poissons: pouvons-nous encore en manger?", "Lutter contre le 
gaspillage alimentaire commence au magasin" mais aussi à d'autres thématiques de l'éco-consommation comme les emballages, les appareils 
consommateurs d'énergie, les produits nettoyants.... Chaque dossier est accompagné de liens et de références utiles. Sous l'onglet "RaBaD" sont 
réunies les informations concernant les membres du Réseau bruxellois pour une alimentation durable. 

www.gagnez1000euros.be  

Ce site a pour objectif dõinciter les consommateurs ¨ adopter des comportements en faveur de lõenvironnement, tout en faisant des économies 
financières substantielles. Les thèmes abordés sont: l'alimentation, l'eau, le chauffage, la mobilité, le tourisme, l'hygiène et l'entretien ménager, 
l'électricité, les achats, la santé et le jardin. 

www.observatoire-consommation.be  

L'Observatoire de la Consommation Alimentaire, fruit d'un partenariat entre le CRIOC et la Faculté Universitaire des Sciences Agronomiques de 
Gembloux, met à disposition des acteurs des filières alimentaires wallonnes les informations et les outils nécessaires, d'une part, à la 
compréhension des comportements des consommateurs et d'autre part, au développement de produits alimentaires de qualité différenciée 
soucieux de répondre aux attentes des consommateurs. Le site Internet permet aux utilisateurs l'accès aux études réalisées dans ce cadre. Ce site 
est réalisé avec le soutien de la Région Wallonne. 

www.safer-internet.be  

Le CRIOC a assuré la coordination de la plateforme d'information à la gestion des risques rencontrés par les mineurs d'âge dans les nouvelles 
technologies de l'information (www.saferinternet.be), jusqu'en septembre 2006. Ce projet financé par la Commission Européenne est à présent 
reconduit pour une deuxième phase coordonnée cette fois par Child Focus. Dans le cadre de ce 2ème projet Safer internet, le CRIOC poursuit 
depuis novembre 2006 la gestion du site www.saferinternet.be et l'alimentation de rubriques consacrées aux jeux en ligne, au commerce 
électronique et au respect de la vie privée. On retrouve également en ligne toutes les interventions faites au colloque du 31 mai 2006 organisé 
dans le cadre de la campagne Safer Internet. Ce site s'adresse d'une part aux parents et éducateurs, et d'autre part aux enfants.  

www.web4me.be   

Un site spécifique en matière de prévention des dangers d'internet a été créé pour les adolescents, www.web4me.be, qui a donné l'occasion 
d'expérimenter une forme inédite de communication par l'intermédiaire d'un faux site de téléphonie mobile: www.click2win.be. Les jeunes piégés 

http://www.move-eat.be/
http://www.move-eat.be/
http://www.lebienmanger.be/
http://www.observ.be/
http://www.observ.be/
http://www.gagnez1000euros.be/
http://www.observatoire-consommation.be/
http://www.safer-internet.be/
http://www.saferinternet.be/
http://www.web4me.be/
http://www.web4me.be/
http://www.click2win.be/
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par une offre alléchante étaient directement interpellés quant à leur crédulité et orientés vers le site informatif web4me créé à leur attention. 
Cette campagne a fait grand bruit, ce qui a contribué à la notoriété de l'initiative. En 2008, cette campagne fut relancée et les informations sur le 
site web4me.be furent actualisées. 

En 2009, les sites du CRIOC ont reçu plus de 4 millions de visites et près de 250.000 consommateurs sont abonn®s ¨ lõensemble des newsletters 
du CRIOC.  

Le Magazine "Du Côté des Consommateurs"   

La publication bimensuelle du magazine électronique "Du côté des Consommateurs / De wakkere consument" (DCDC-DWC) s'est poursuivie dans le 
format de base adopté depuis sa création, jusqu'en novembre 2007. A partir de décembre 2007, suite à la refonte des sites Internet du CRIOC, le 
lay-out de la newsletter s'est amélioré et sa composition, automatisée. Désormais, les abonnés reçoivent par e-mail une newsletter attrayante 
avec différentes rubriques: communiqués, recherches et analyses, rubrique "en bref", etc. Comme par le passé, un résumé de chaque article 
renvoie aux documents en ligne. Suite à cette refonte et à une campagne de promotion des nouveaux sites du CRIOC, le nombre des abonnés à la 
newsletter "Du côté des Consommateurs" a rapidement augmenté, passant en quelques semaines de 2.300 à près de 10.000 abonnés. 

Communiqués de presse  

Soldes d'hiver: pas que des bonnes affaires ! 05-01-2009 

Le panier de la famille: des prix à la baisse! 13-01-2009 

Les ventes de tabac... ne font plus un tabac! 15-01-2009 

Le consommateur et la crise. S'adapter pour s'en sortir! 05-02-2009 

Les jeunes et la santé, le bilan 06-02-2009 

Le consommateur et la Saint-Valentin, une histoire d'Amour? 13-02-2009 

Vous n'avez jamais fait votre shopping en ligne? Entraînez-vous sur www.Infoshopping.be. 10-02-2009 

Une maison qui économise l'énergie 23-02-2009 

Des consommateurs encore plus vulnérables 25-02-2009 

Nouveaux produits alimentaires: Nos sens mis en éveil! 06-03-2009 

Perception de l'évolution du pouvoir d'achat: Le consommateur sur ses gardes 16-03-2009 

Vers l'âge de 10 ans, un tiers des jeunes commencent à boire du vin... 20-03-2009 

6 jeunes sur 10 dépendants au tabac 27-03-2009 

Seulement 4% des mères accouchent à domicile 03/04/2009 

Le joueur dépense quasi 3 fois plus qu'en 2007 10-04-2009 

-50% sur le coût des courses en évitant l'emballage superflu 30-04-2009 

Danone a trompé le consommateur pendant 8 ans 05-05-2009 

Rapport européen sur la sécurité enfantine 06-05-2009 

Mémorandum du CRIOC en vue des élections régionales et communautaires 11-05-2009 

Soleil Malin 2009 04-06-2009 

Pensez durable, pensez observ.be! 17-06-2009 

Les négociateurs bruxellois attentifs aux attentes des consommateurs 22-06-2009 

Soldes: La crise dope les ventes 25-06-2009 

Injonction de payer: interprétation erronée de l'avis du Conseil d'Etat 29-06-2009 

Les éco-chèques: en route vers les achats verts 30-06-2009 

Les consommateurs ne sont pas vaches! 02-07-2009 

Tendances en matériel scolaire: Pour une rentrée plus verte et pas moins chère... 20-08-2009 
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A l'école, les mauvais snacks sont (trop) souvent de la partie 26-08-2009 

Football et paris sur internet: interdit de maillot 27-08-2009 

Les consommateurs ne sont pas des vaches à lait 04-09-2009 

Les consommateurs méconnaissent l'alimentation saine 10-09-2009 

L'alimentation durable à la rencontre des citoyens bruxellois 14-09-2009 

La class action à la belge, pragmatisme et efficacité ! 16-09-2009 

Les consommateurs de plus en plus inquiets des conséquences de la crise 17-09-2009 

Lõ®conomie solidaire: peu connue, mais utilis®e 29-09-2009 

Vente dõalcool aux moins de 18 ans: Constat affligeant ! 08-10-2009 

75 ans de loterie, 71 % de ventes aux mineurs ! 14-10-2009 

La proximité et le prix au centre des préoccupations des consommateurs: Consumer Behavior Monitor, 2009 21-10-2009 

Lõagriculture wallonne est appr®ci®e des consommateurs. 26-10-2009 

Les consommateurs honorent la mémoire de leurs proches défunts, mais ne pensent pas à leur propre mort 28-10-2009 

Mort sans savoir! 29-10-2009 

Baisse de la TVA dans l'horeca: nécessité ou mesure inutile? 03-11-2009 

Pour une fiscalité plus claire et plus juste. 09-11-2009 

Les jeunes de moins de 16 ans achètent toujours du tabac sans problème 12-11-2009 

Des médicaments accessibles à tous ! 16-11-2009 

Marché du jouet: Haute technologie et jouets durables à l'affiche 18-11-2009 

Le prix, synonyme de qualité? 19-11-2009 

Les Wallons prêts à payer plus pour leurs déchets. 20-11-2009 

Prévention des déchets: Les Wallons veulent agir mais se trompent parfois 24-11-2009 

Eviter le gaspillage alimentaire commence déjà au magasin 25-11-2009 

Les indicateurs de la prévention des déchets en Région wallonne, une mesure au développement durable. 27-11-2009 

Jeunes et jeux d'argent ou de hasard, une histoire d'amour? 03-12-2009 

La crise passée: les jeunes reçoivent plus d'argent de poche qu'auparavant 04-12-2009 

Sommet de Copenhague 07-12-2009 

Les Belges aiment les fêtes, surtout Noël 14-12-2009   

Le CRIOC exporte son savoir-faire au Maroc 15-12-2009 

La crise se fait également sentir lors des fêtes de fin d'année 16-12-2009 

Enseignes et magasins ressentent la crise 17-12-2009 

L'enquête sur les soldes 28-12-2009 

Conférences de presse 

¶ 10 f®vrier: Conf®rence de presse des Ministres Magnette et Laruelle: pr®sentation du site didactique dõachats en ligne d®velopp® par lõICHEC 
et le CRIOC, www.infoshopping.be 

¶ 11 mai: Conférence de presse sur le Mémorandum du CRIOC en vue des élections régionales et communautaires. 

Participation à d'autres conférences de presse  

¶ 28 novembre: Plate forme "Journée sans crédit" 

http://www.infoshopping.be/
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Articles et émissions recensés  

Près de 1.000 passages presse ont été enregistrés en 2009. 

 ARTICLES REPERTORIES DANS LA PRESSE PAPIER ET INTERNET RADIO 

CHRONIQUES ARNAQUES  

RADIO CONTACT & VIVACITE 

CHRONIQUE BON 

WEEK-END QUAND 

MEME 

RTBF - LA PREMIERE TV 

Janvier 44 9 13 5 12 

Février 72 6 13 4 6 

Mars 73 11 14 4 10 

Avril 52 9 15 4 7 

Mai 56 6 12 5 8 

Juin 52 8 13 4 9 

Juillet 40 0 13 4 1 

Août 79 3 12 5 5 

Septembre 52 3 14 4 2 

Octobre 148 4 13 5 2 

Novembre 104 4 12 4 5 

Décembre 156 21 15 4 6 

Total 928 84 159 52 73 

Réponses aux questions des consommateurs  

De nombreuses heures sont consacrées chaque semaine par les différents collaborateurs du CRIOC, à répondre aux questions que les 
consommateurs posent par téléphone. A certaines questions, il est facile de répondre, ou d'orienter l'interlocuteur vers un service spécialisé, 
suivant le type de problème qu'il doit résoudre (service Contrôle et Médiation du SPF Economie, ombudsman, service social...). Dans d'autres cas, 
il est nécessaire d'écouter les longues explications données par les consommateurs pour comprendre quel est leur problème et y apporter une 
réponse ou les orienter. 

5.1.3 REPONSE AUX DEMANDES DE DOCUMENTATION 

CENTRE DE DOCUMENTATION 

En 2009, le Centre de documentation a fait l'acquisition de 385 livres et documents (dont 238 publications électroniques) et il a ajouté cette 
année 1.341 articles électroniques. Cela donne un total de 1.726 nouvelles acquisitions dans DocRoom. 

Le Centre a accueilli cette année 268 visiteurs et répondu à 858 demandes parvenues par téléphone, e-mail, fax ou lettre, ce qui porte le nombre 
total des demandes de lõext®rieur ¨ 1.124. Il a aussi répondu à 56 demandes et recherches des collègues.  

Les demandes de lõext®rieur provenaient principalement de consommateurs individuels et dõ®tudiants dans lõenseignement sup®rieur, suivis par 
des organisations, des entreprises commerciales, des enseignants, des journalistes,é 

Les sujets traités sont très diversifiés. La plus grande partie des demandes concernait les demandes sur le CRIOC. En deuxième lieu venait 
l'alimentation (alimentation saine, sécurité des aliments, étiquetage, produits biologiques, alicaments), suivi par la protection des 
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consommateurs (plaintes, arnaques, pratiques du commerce, droits des consommateurs), les marchés de certains produits (alimentaires ou non), 
le pouvoir dõachat, le développement durable (éco-consommation, écolabels, économie d'énergie, surconsommation, commerce équitable), 
l'éducation des consommateurs (influence de la publicité sur les enfants, argent de poche, approche pédagogique de la consommation, la 
sécurité des enfants sur internet), ...  

D'autres thèmes assez courants étaient par exemple des questions sur les technologies de l'information et de la communication (commerce 
électronique, sécurité des enfants sur Internet, GSM), le comportement du consommateur et le marketing, la santé, la libéralisation du marché de 
l'électricité, les services bancaires, le crédit à la consommation, les cosmétiques, les détergents, la sécurité des produits, le tabac, ...  

La liste des périodiques auxquels nous sommes abonnés est consultable sur le site: http://www.oivo-CRIOC.org/teksten/pdf/675.pdf, ainsi que les 
bulletins bibliographiques mensuels qui reprennent les nouvelles acquisitions du centre de documentation (articles exceptés): 
http://www.CRIOC.be/FR/doc/publications/CRIOC/ .  

Les bases de données du Centre de documentation ont été intégrées dans MIS Doc-Room, le nouveau système de gestion de l'information du 
CRIOC. Cette nouvelle informatisation permet de gérer les documents électroniques, de faire des recherches full-text et de consulter la base de 
données en interne de façon partagée. Il pose les jalons d'une bibliothèque virtuelle. 

En 2009, 30.608 requêtes pour un total de 9.633 connexions ont été réalisées via le programme informatique de gestion MIS DocRoom. Les 
services ont été sollicités principalement par des consommateurs individuels & des étudiants (du niveau secondaire, mais surtout du niveau 
supérieur), par des organisations plus spécialisées, des journalistes, des enseignants, des représentants d'organisations de consommateurs, ... 

5.1.4 RECHERCHE ET ETUDES  

Les études sont publiées sur le site du CRIOC. Certaines sont aussi publiées sur les sites des demandeurs concernés et sur le site du SPF 
Economie (direction de la statistique ex-INS). 

ALIMENTATION 

SUJET/DESCRIPTION  RESULTAT (RAPPORT, PUBLICATION, é)  DEMANDEUR OU PUBLIC CIBLE   

Nouveaux produits 
alimentaires 

Etude sur les tendances en matière de nouveaux produits alimentaires. Direction Générale de 
l'agriculture et Ministre de 
l'agriculture de la région 
wallonne 

Observatoire de la 
Consommation alimentaire 

Dans le cadre de la politique de la R®gion wallonne visant ¨ lõinformation et ¨ la gestion 
dõun observatoire des comportements et des productions agricoles, le CRIOC en 
collaboration avec la Faculté des Sciences agronomiques de Gembloux est chargé des 
missions suivantes: 

Gestion d'un observatoire des représentations, attitudes et pratiques de consommation, 
ainsi que des marchés incluant la coordination d'enquêtes, la production et la diffusion 
de synthèses de résultats d'enquêtes; 

R®alisation dõ®tudes th®matiques sp®cifiques (dont notamment ®tudes de prix, de 
communication, tests de produits et de concept) et relatives à la perception des 
consommateurs en fonction des besoins des bénéficiaires potentiels de lõAPAQW; 

Actualisation et élargissement d'un fonds documentaire en matière des comportements 
de consommation; 

Communication des résultats avec les producteurs, filières, les réseaux de distribution 
commerciale, le grand public et la presse. 

Direction Générale de 
l'agriculture et Ministre de 
l'agriculture de la région 
wallonne 

Attentes et attitudes de 
consommation 2009 

Etude quantitative auprès des consommateurs belges qui mesure annuellement les 
attentes et les critères de choix d'un produit alimentaire et d'un magasin alimentaire. 

Direction Générale de 
l'agriculture et Ministre de 
l'agriculture de la région 
wallonne 

Plats préparés à base de 
poulet de qualité 
différenciée 

Etude quantitative qui vise à établir l'opportunité de vendre des plats préparés à base 
de poulet de qualité différenciée 

Direction Générale de 
l'agriculture et Ministre de 
l'agriculture de la région 
wallonne 

Image de l'agriculture Etude sur la perception des Belges de l'agriculture wallonne ? Au delà de l'image Direction Générale de 

http://www.oivo-crioc.org/teksten/pdf/675.pdf
http://www.crioc.be/FR/doc/publications/crioc/
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wallonne d'Epinal, comment perçoivent-ils les produits d'origine wallonne ? Quelles est l'image 
véhiculée par les agriculteurs ? Le concept de "produit wallon" est-il porteur de sens ? 
Les produits wallons sont-ils perçus comme de qualité supérieure ? 

l'agriculture et Ministre de 
l'agriculture de la région 
wallonne 

Le catering Etude sur les mécanismes et conditions d'achat des produits agricoles ou alimentaires 
de base par le secteur de la restauration collective (catering). 

Direction Générale de 
l'agriculture et Ministre de 
l'agriculture de la région 
wallonne 

La restauration collective Etude sur les mécanismes et conditions d'achat des produits agricoles ou alimentaires 
de base par les collectivités. 

Direction Générale de 
l'agriculture et Ministre de 
l'agriculture de la région 
wallonne 

Notoriété des matières 
premières locales pour la 
production de matériaux de 
construction chez les 
consommateurs 

Etude 'De potenties van streekeigen grondstoffen uit land- en bosbouw voor de productie 
van bouwmaterialen: consumenten", basée sur une enquête auprès de consommateurs 
qui ont participé à un cours de construction et réaménagement (écologique) et de 
consommateurs qui ont visité Batibouw. 

VIBE 

ASSUETUDES 

SUJET/DESCRIPTION  RESULTAT (RAPPORT, PUBLICATION, é) DEMANDEUR OU PUBLIC CIBLE  

La consommation de tabac 
(ed.2009)  

Baromètre d'évolution de la consommation de tabac en 2009 Organisations de consommateurs 

Farde de documentation 
tabac (ed.2009)  

L'évolution de la consommation de tabac et du tabagisme, effets négatifs, la 
composition des cigarettes, arrêter de fumer, aspects économiques, législation,... 

Organisations de consommateurs 

Jeunes et tabac Etude sur l'évolution de la consommation de tabac chez les jeunes.  Organisations de consommateurs 

COMPORTEMENTS DES CONSOMMATEURS 

SUJET/DESCRIPTION  RESULTAT (RAPPORT, PUBLICATION, é) DEMANDEUR OU PUBLIC CIBLE  

Jeunes et Médias  Etude sur la consommation des médias chez les jeunes; télé, la radio ou consoles...  Organisations de consommateurs 

Participation des mineurs Etude sur les perceptions et les attitudes des jeunes consommateurs vis-à-vis des 
émissions audiovisuelles où leur participation est sollicitée et identifier le niveau de 
cette participation. 

Organisations de consommateurs 

Jeunes et argent Analyse de l'évolution de l'argent de poche chez les jeunes. Reçoivent-ils plus 
qu'auparavant, combien reçoivent-ils, à partir de quel âge, que font-ils de leur argent? 
Autant de questions auxquelles l'étude répond. 

Organisations de consommateurs 

Jeunes et jeux de hasard Très actifs dans les jeux de hasard, les jeunes jouent même à des jeux qui leur sont 
l®galement interdits. Lõachat de billets ¨ gratter est populaire, mais le poker est en 
vogue. 

Organisations de consommateurs 

Jeunes et boissons 
alcoolisées 

Cette étude montre que c'est souvent au cours d'un repas familial que les 
préadolescents, encouragés par leurs parents, goûtent du vin pour la première fois. Par 
la suite, 3 jeunes sur 4 déclarent que leurs parents savent qu'ils boivent de l'alcool et 
presque 2 sur 3 sont persuadés que ces derniers n'y voient rien à redire. C'est ce qui 
ressort de l'étude "Jeunes et boissons alcoolisées" du CRIOC, portant sur les belges âgés 
de 10 à 17 ans. 

Organisations de consommateurs 

Jeunes et nouvelles 
technologies: GSM et 
internet 

Etude sur les comportements des jeunes et l'évolution de ces comportements face aux 
nouvelles technologies.  

Organisations de consommateurs 

Jeunes et argent Etude sur les sources et les montants d'argent à disposition des jeunes de 9 à 17 ans et 
d'en préciser l'affectation. 

Organisations de consommateurs 

Les jeunes et les snacks L'étude quantitative décrit le comportement des jeunes en matière de consommation de Organisations de consommateurs 

http://www.observatoire-consommation.be/page.php?ID=4549
http://www.observatoire-consommation.be/page.php?ID=4548
javascript:ViewDetails(304616);
javascript:ViewDetails(304616);
javascript:ViewDetails(308873);
javascript:ViewDetails(308873);
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snacks à l'école et en famille, pendant la semaine et le week-end. 

Jeunes et jeux de hasard L'étude évalue la participation des jeunes aux jeux d'argent!  Organisations de consommateurs 

Les fêtes Etude sur la consommation des Belges au moment des fêtes en matière d'alimentation. 
Si les consommateurs réduisent fortement leurs dépenses pour le Nouvel An, les 
dépenses pour Noël augmentent. 

Organisations de consommateurs 

Les consommateurs et la 
crise 

Etude sur les pr®occupations des consommateurs en mati¯re de pouvoir dõachat et sur 
les modifications éventuelles concernant la limitation de leurs dépenses en période de 
crise.  

Organisations de consommateurs 

Les consommateurs 
francophones et les 
vacances 

Etude sur les comportements des consommateurs francophones en matière de vacances 
suite à la crise.  

Organisations de consommateurs 

Jeux d'argent, jeux de 
hasard 

Etude sur le comportement des jeunes consommateurs en matière d'argent et de jeux de 
hasard.  

Organisations de consommateurs 

Fêtes de fin d'année Enquêtes sur les perceptions, achats et comportements de consommation à l'occasion 
des fêtes de fin d'année. 

Organisations de consommateurs 

Consumer Behaviour 2009 Baromètre annuel d'évaluation des comportements de consommateurs. 

Enquête quantitative établissant les critères de choix des magasins et des produits 
alimentaires et non alimentaires des consommateurs habitant en Belgique. 

Organisations de consommateurs 

Perception de l'évolution 
du pouvoir d'achat 

L'objectif de cette étude est de mesurer la perception des consommateurs en ce qui 
concerne les modifications éventuelles qui pourraient intervenir en matière de dépenses 
de consommation, si les revenus stagnent et que le coût de la vie continue à augmenter. 

Organisations de consommateurs 

Fleurs et cimetières Etude quantitative sur les habitudes dõachat des consommateurs en mati¯re de fleurs au 
moment de la Toussaint. Elle établit une comparaison sur l'évolution du marché au cours 
des dernières années. 

Direction Générale de 
l'agriculture et Ministre de 
l'agriculture de la région 
wallonne 

DEVELOPPEMENT DURABLE ET CONSOMMATION  

SUJET/DESCRIPTION RESULTAT (RAPPORT, PUBLICATION, é) DEMANDEUR OU PUBLIC CIBLE  

Baromètre de la prévention 
des déchets  

Chaque année le CRIOC enquête sur les attitudes et comportements des ménages 
wallons en matière de prévention des déchets. L'enquête comprend un volet récurrent 
permettant de mesurer des évolutions et un volet thématique qui permet d'approfondir 
un thème particulier. En 2009 les thèmes abordés sont relatifs d'une part à la 
perception du coût des déchets, d'autre part aux attentes des citoyens par rapport à ce 
que les communes peuvent faire en matière de prévention déchets Les résultats de cette 
enquête permettent de construire des indicateurs qui alimentent le baromètre de la 
prévention des déchets. Les résultats de ces enquêtes sont présentés et débattus au 
cours d'un séminaire. Dans le cadre de cette convention, le CRIOC fournit également une 
aide technique à l'animation d'une plate-forme d'experts en matière de prévention des 
déchets 

Région wallonne, DGARNE, 
Ministre de l'environnement  

Observatoire bruxellois de 
la Consommation Durable  

Ce projet a pour objectif d'informer les consommateurs sur les produits, les pratiques 
commerciales et les choix de consommation compatibles avec un développement 
durable. Dans ce cadre le CRIOC effectue des travaux de recherche, anime un site web 

www.observ.be et réalise des animations auprès de différents publics. En 2009, les 
principaux  thèmes traités sont relatifs aux emballages, à la consommation de poissons, 
aux pratiques commerciales qui influencent le gaspillage, à la diminution de la 
consommation de viande et aux protéines alternatives à la viande.. 

Région bruxelloise, IBGE, ministre 
de l'environnement, grand public 

Le site www.infolabel.be Sur le site www.infolabel.be sont ajoutés quelques labels relatifs à l'électronique, les 

cosmétiques, le tourisme, les produits de nettoyage, ... 

Netwerk Bewust Verbruiken 

 

L'Economie solidaire Etude sur la perception des consommateurs en matière d'économie solidaire.  Organisations de consommateurs 

http://www.observatoire-consommation.be/page.php?ID=4356
http://www.observ.be/
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Les objets jetables Etude sur la consommation des objets jetables, produits qui présentent une grande 
praticité et sont de plus en plus prisés. 

Région wallonne, DGARNE, 
Ministre de l'environnement 

Les indicateurs de la 
prévention des déchets en 
région wallonne 

Développement de divers indicateurs sur les attitudes, perceptions et comportements 
des consommateurs en cette matière pour mesurer le développement durable à travers 
la prévention des déchets,  

Région wallonne, DGARNE, 
Ministre de l'environnement 

Prévention des déchets lors 
d'évènements 

Phénomène emblématique de notre société de consommation, le gaspillage alimentaire 
pose question à plus d'un titre: vis-à-vis de l'environnement, des budgets des ménages 
mais peut-être plus encore vis-à-vis des inégalités qu'il exacerbe: les uns gaspillent des 
aliments quand d'autres n'ont rien, ou si peu, à se mettre sous la dent. 

 

Le coût des déchets Analyse des perceptions et des attitudes du consommateur en matière de coût des 
déchets, de sensibilité au prix et de coût vérité. 

 

DISTRIBUTION 

SUJET/DESCRIPTION  RESULTAT (RAPPORT, PUBLICATION, é)  DEMANDEUR OU PUBLIC CIBLE  

Enseignes, magasins et 
consommateurs 

Etude sur le choix des consommateurs pour les magasins d'alimentation Organisations de consommateurs 

Le lait à tous prix? Le lait a 
tout pris! 

Analyse des prix du lait pratiqués en grande surface Organisations de consommateurs 

Tendances en matière de 
matériel scolaire 

Etude relative aux comportements d'achats et à l'offre de produits scolaires Organisations de consommateurs 

Vente dõalcool aux moins de 
18 ans 

Etude sur le respect de la législation sur la vente d'alcool aux mineurs d'âge. Organisations de consommateurs 

Les soldes d'été Enquêtes sur les comportements des consommateurs à l'occasion des soldes (été) Organisations de consommateurs 

Les soldes Enquêtes sur les comportements des consommateurs à l'occasion des soldes (hiver) Organisations de consommateurs 

Le marché du jouet 2009 Analyse du marché des jouets Organisations de consommateurs 

Pompes funèbres sous la 
loupe 

Enquêtes sur l'information donnée aux consommateurs par les entreprises de 
pompes funèbres 

Organisations de consommateurs 

Le marché de la mort Analyse du marché des entreprises de pompes funèbres Organisations de consommateurs 

 INFORMATION DES CONSOMMATEURS 

SUJET/DESCRIPTION   RESULTAT (RAPPORT, PUBLICATION, é) DEMANDEUR OU PUBLIC CIBLE  

Perception de la fiscalité Mesure de la perception des consommateurs en matière de fiscalité et d'aides 
publiques. 

Organisations de consommateurs 

SANTE  

SUJET/DESCRIPTION RESULTAT (RAPPORT, PUBLICATION, é) DEMANDEUR OU PUBLIC CIBLE  

La santé et les jeunes Etude sur les comportements des jeunes en matière de santé Organisations de consommateurs 

L'information santé Etude sur la connaissance des consommateurs en matière de santé et de 
denrées alimentaires (valeurs nutritionnelles, etc.) 

Organisations de consommateurs 

PRIX  

SUJET/DESCRIPTION RESULTAT (RAPPORT, PUBLICATION, é) - DEMANDEUR OU PUBLIC CIBLE  

Acheter des produits moins 
chers: le marchandage 

 Organisations de consommateurs 



 35 

Perception de l'évolution du 
pouvoir d'achat 

Mesure de la perception des consommateurs en ce qui concerne les modifications 
éventuelles qui pourraient intervenir en matière de dépenses de consommation, si les 
revenus stagnent et que le coût de la vie continue à augmenter. 

Organisations de consommateurs 

Freins aux médicaments 
moins chers 

Analyse des freins à l'achat des médicaments moins chers.  

 

Mutualités Socialistes 

PRODUIT 

SUJET/DESCRIPTION  RESULTAT (RAPPORT, PUBLICATION, é) DEMANDEUR OU PUBLIC CIBLE  

Produits laitiers et Horeca  Lors de lõachat de produits laitiers, les critères les plus importants aux yeux des 
restaurateurs sont la constance dans la qualité, la fraîcheur, la confiance et la 
flexibilit® du fournisseur, lõappr®ciation de la client¯le, le fait que le produit soit 
disponible toute lõann®e et facile ¨ trouver, ¨ se procurer, ainsi que la facilit® ¨ 
cuisiner. Les restaurateurs utilisent le lait en poudre comme ingrédient dans une 
préparation, un plat ou en accompagnement du café, du thé, etc. Les restaurateurs 
désirent également recevoir plus dõinformations concernant les produits de la part de 
leur fournisseur. 

Direction Générale de 
l'agriculture et Ministre de 
l'agriculture de la région 
wallonne 

Normalisation L'étude ISEU - Integration of Standardization, Ecodesign and Users in Energy-Using 
Products, menée en partenariat avec l'ULB et l'ICEDD, examine comment les normes et 
lõ®coconception (ou ecodesign) pourraient mieux int®grer la phase dõutilisation des 
appareils consommateurs dõ®nergie et les diff®rents profils de consommation, afin de 
réduire les consommations énergétiques. Cette étude est divisée en deux phases de 
deux ans. La première phase a été consacrée à une approche théorique alors que la 
seconde phase est basée sur une approche terrain et le suivi de ménages. 

Politique scientifique fédérale 

Produits respectueux de 
l'environnement 

L'étude "leviers fédéraux" vise à évaluer si les différents instruments développés par les 
autorités publiques fédérales pour soutenir la consommation écologique sont 
accessibles à tous les groupes sociaux ou, si au contraire, ces instruments induisent 
des différences sociales avec pour résultat un moindre accès des groupes défavorisés 
aux produits respectueux de l'environnement. Cette étude a été réalisée en collaboration 
avec l'IGEAT (ULB) et le bureau RDC-Environnement. L'étude comprenait un desk 
research, une approche qualitative et une enquête quantitative. 

SPF Environnement 

SECURITE DES PRODUITS ET SERVICES 

SUJET/DESCRIPTION RESULTAT (RAPPORT, PUBLICATION, é) DEMANDEUR OU PUBLIC CIBLE  

European Child Safety 
Action Plan (CSAP) 

La proposition d'un plan d'actions pour la sécurité des enfants a été publiée et lancée 
en novembre 2007. La continuation de la communication et le lobbying pour ce plan 
d'actions furent organisés. Dans le cadre du projet européen, le CRIOC a de nouveau 
rempli les assessments pour l'actualisation de la Country Report Card. Du côté 
européen, une nouvelle demande sera faite afin de pouvoir continuer ce projet. 

Projet de la European Child 
Safety Alliance, subsidié par la 
Commission Européenne. 

 

5.2 AUTRES ACTIVITES (REALISEES A LA DEMANDE DES ORGANISATIONS DE CONSOMMATEURS) - REPRESENTATION DES CONSOMMATEURS  

ORGANES FEDERAUX  

AFSCA ð Agence Fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire  

Auprès de l'Agence Fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire (AFSCA) est institué un comite´ consultatif, charge´ de la conseiller, autant de sa 
propre initiative quõà la demande du ministre ou de lõadministrateur d®l®gu®, à propos de toutes les matières relatives à la politique suivie et à suivre par 
lõagence. Le CRIOC est nommé comme membre de ce comité consultatif pour les représentants des consommateurs. Le CRIOC participe aux réunions 
générales. 

THEME/SUJET DESCRIPTION  RESULTAT (AVIS, é)  

Guides sectoriels et ACS Etat des lieux permanent. 23 guides approuvés depuis 2005.  

javascript:ViewDetails(303087);
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(janvier 2009). Qui n'est pas certifié, payera un malus de 60% 
en 2010. 

Dioxines dans la viande de porc irlandaise Mesures nationales (janvier 2009)  

Contrôles officiels des vivres et aliments 
pour animaux 

Audit général en Belgique pour FVO en 2009 relatif aux contrôles 
officiels (ordonnance 882/2004) 

 

Méthylbenzophénone Actions nationales relatives au Méthylbenzophénone, provenant 
de l'encre qui est utilisée sur des emballages d'un fabricant 
hollandais et qui sont utilisées par certains fabricants de 
denrées telles que les céréales (février 2009) 

 

Bluetongue, virus de sérotype 11 (BTV 11) La campagne de vaccination 2009 est obligatoire pour les 
moutons et les bovins, sauf les veaux d'engrais. 

 

Service de médiation pour des secteurs 
concernant le fonctionnement de l'AFSCA 

Aperçu des plaintes sur l'AFSCA (fonctionnement de l'AFSCA), des 
plaintes non AFSCA (ne relevant pas de ses compétences), 
demandes d'information (questions concernant l'AFSCA). 

 

Salmonella chez les volailles et les porcs Le monitoring de et la lutte contre la Salmonella chez les 
volailles et les porcs, y compris dans les aliments pour animaux 
et dans les abattoirs. 

 

Actions spécifiques de contrôle Action de contrôle annoncée dans le secteur de la distribution - 
Grammont (février 2009) 

 

Pollution par le jaune de méthyle Blocage et rappel suite à une contamination de lots de poudre 
de curry des Indes, par du jaune de méthyle. 

 

Benzophénone dans le lait Rappel de lait suite à la migration de benzophénone à cause de 
la qualité de la bouteille en PET et la composition altérée de 
l'encre et de la laque. 

 

Management et plans opérationnels Actualisation.  

Qualification sanitaire des volailles Projet d'AR modifiant l'AR du 10.08.1998 établissant certaines 
conditions pour la qualification sanitaire des volailles et projet 
d'AM modifiant l'AM du 19.08.1998 concernant les modalités 
d'application de l'AR du 10.08.1998. 

Discussion 

Botulisme Le Botulisme chez des bovins ð type D - se développe en Europe. 
La vaccination contre le botulisme est permise. La discussion 
concernant une éventuelle compensation doit se faire dans le 
Conseil du Fonds budgétaire pour la santé et la qualité des 
animaux et des produits animaux (SPF Santé publique). 

 

Rapport annuel AFSCA 2008 Prévision et discussion du projet de rapport. Discussion 

Programme d'audit 2008 Rapport annuel de l'audit de l'AFSCA.  

Qualité bactériologique de la viande bovine Etude bactériologique comparative de la qualité et la 
conservation de viande bovine d'Argentine emballée sous vide et 
de viande Blanc-Bleu Belge. 

 

OGM dans des graines de lin Graines de lin importées du Canada et contaminées par OGM. Le 
produit transgénique provient d'une variété de lin génétiquement 
modifiée FP967, aussi appelée Triffid. Cette variété fut 
approuvée en 1998 par les autorités canadiennes, mais sa 
culture fut interdite plus tard. En Belgique, 23.000 tonnes de 
graines de lin furent confisquées. 3 résultats d'analyse sur 4 
étaient positifs et seulement un sur quatre était négatif. Des 
limites d'action doivent être fixées. La proposition est de tolérer 
une limite d'action de 0,1% d'OGM. 

 

Programmes de contrôle Rapports du plan de contrôle 2009 et discussion du Programme Discussion 
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de contrôle 2010. 

AR autocontrôle & smiley AR autocontrôle: élargissement du scoop du marquage visuel 
(smiley AFSCA) - annulation de la validation ACS et marquage 
visuel: 

Les opérateurs des établissements dans l'horeca qui offrent des 
boissons ou des plats prêts à consommer ou à emporter au 
consommateur final, les exploitants de collectivités, de 
restaurants d'entreprises et de friteries qui disposent d'un 
système d'autocontrôle validé par un organisme d'inspection ou 
de certification, peuvent obtenir et afficher pour la durée de la 
validité du système d'autocontrôle un logo visuel dont le modèle 
est déterminé par le ministre. 

47 smileys ont été attribués (février 2009) 

 

Hormones Explications concernant le rapport de la Cellule 
multidisciplinaire hormones 2008 

 

Salmonella Contamination par Salmonella Ohio constatée dans les 
carcasses de porcs dans l'abattoir de Liège. 

 

Amendes administratives Rapport annuel 2008.  

Pulvérisateurs Projet d'AR sur les pulvérisateurs Avis 

Loi programme Articles relatifs à la loi de financement de l'AFSCA (loi du 
09/12/2004) et AR du 10/11/2005 fixant les contributions: 

 

Enquête de satisfaction des opérateurs Plus de 29.000 opérateurs, qui ont été contrôlés par l'AFSCA 
dans le cours de l'année passée, ont reçu un courrier et un 
formulaire d'enquête. 

 

ICA-bovins L'ICA-bovins (information chaîne alimentaire) sera introduite le 
1er janvier 2010. 

 

AR modifiant AR H1 (hygiène des vivres)  Discussion 

Contrat de gestion SPF/AFSCA "Contrôle de 
l'interdiction de fumer dans les 
établissements Horeca 

  

Plan de communication 2009 

 

Folder òDirectives à l'attention des ambulants dans le cadre des 
marchés hebdomadaires où des denrées alimentaires sont 
fabriquées, stockées et mises en venteó; 

"Ronde van Vlaanderenó écoles (pour les responsables 
d'institutions d'enseignement actives dans la chaîne alimentaire, 
depuis le fondamental à l'université, éventuellement écoles 
d'hôtellerie); 

Tour des responsables d'institutions d'enseignement en 
Communauté française (idem); 

Jeunesse: refonte de la brochure "Camp pourri, non merci"; 

Actions dirigées vers ceux qui ne sont pas affiliés à des 
fédérations professionnelles, entre autres opérateurs 
allochtones Horeca - distribution - commerce de détail. 

Discussion 

Obligation de notification Brochure  

Financement 2009, budget 2009 et budget 
2010 

Discussion du financement de l'AFSCA et résultats de la 
campagne sur les taxes 

Discussion 

Foodweb Système interne de communication  
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Service Public Fédéral Santé publique - Conseil consultatif en matière de politique alimentaire et d'utilisation d'autres produits de 
consommation 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

OGM Législation et état des choses relatif aux OGM 

Nouveaux cahiers des charges pour éviter des OGM 

 

Vitamines & minéraux Ordonnance 1925/2006 concernant l'ajout de vitamines et 
minéraux et de certaines autres substances à des denrées 
alimentaires - art. 17. 1 b): mesures transitoires pour 
l'utilisation de certains vitamines ou minéraux 

 

Composition et étiquetage d'alimentation 
spéciaux & gluten 

Ordonnance 41/2009 relative à la composition et l'étiquetage de 
denrées alimentaires qui conviennent pour personnes souffrant 
d'une intolérance au gluten et modification de l'AR du 18 février 
1991 concernant les denrées alimentaires destinées à une 
alimentation particulière 

 

Allégations Règlement 2006/1924 relatif aux allégations nutritionnelles et 
de santé portant sur les denrées alimentaires. Les premières 
allégations ont été approuvées dans le Comité permanent 
General food law 

 

Etiquetage Proposition de règlement concernant l'information des 
consommateurs sur les denrées alimentaires 

 

Sel PNNS-B: campagne réduction du sel  

Additifs Initiatives européennes  

Contaminants Etat des choses des discussions sur la législation sur les 
contaminants au niveau européen 

 

Critères microbiologiques pour denrées 
alimentaires 

Projets de la Commission Européenne concernant les critères 
microbiologiques pour denrées alimentaires, les Listeria 
monocytogènes dans les produits prêts à la consommation et la 
Salmonella dans la volaille fraîche 

Projet d'AR 

Qualité de l'eau Révision de la directive 98/83/EC concernant la qualité de l'eau 
destinée à la consommation humaine: information 

 

Publicité pour denrées alimentaires Révision de l'AR du 17 avril 1980 concernant la publicité pour 
denrées alimentaires 

 

Aromes Règlement 1334/2008 relatif aux aromes et certains ingrédients 
alimentaires aux propriétés aromatisantes pour utilisation dans 
des denrées alimentaires 

 

Plan national Nutrition-Santé Etat des choses du PNNS  

Hygiène des denrées alimentaires Etat des choses du rapport de la Commission concernant la 
révision du paquet hygiène 

 

Dioxines Présentation de résultats du projet de recherche sur l'absorption 
de dioxines et de PCB de dioxine par la population belge 

 

Service de médiation Banques-Crédit-Placements 

Depuis 2004 (Protocol 28 octobre 2004), le Service de médiation Banques-Crédit-Placements est composé de manière paritaire d'un médiateur 
d'un côté et d'un Représentant permanent des intérêts consommateurs de l'autre côté. 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS,é) 

Aider à résoudre un différend entre un 
consommateur et une banque, une société 

Le Service de médiation Banques - Crédit - Placements est un 
organe impartial, dans lequel siègent un Ombudsman (nommé 

Pour 2009, on dénombre 2.514 dossiers 
introduits, contre 2.700 pour 2008. Ce qui 
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de bourse, un gestionnaire de fortune, un 
conseiller en placements ou une société de 
crédit 

par le secteur financier) et un représentant des consommateurs 
(membre du personnel du CRIOC).  

représente une baisse de 6,89%. En 
2009, 1008 des 2.514 dossiers introduits 
ont été jugés recevables, contre 869 en 
2008, ce qui correspond à une 
augmentation de 16% de dossiers 
effectivement traités par le Service. 

COMMUNAUTE FRANÇAISE 

Conseil Supérieur de l'Audiovisuel - Conseil Supérieur de l'Audiovisuel 

Le CRIOC représente les consommateurs au collège d'avis. 

THEME/SUJET DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

  13 janvier 2009. Règlement relatif aux programmes de radio 
et de télévision en période électorale  

  03 mars 2009. Recommandation relative à la participation et 
la représentation des mineurs dans les services de médias 
audiovisuels 

  4 mai 2009. Avis relatif aux "balises" 

  9 juin 2009. Avis relatif à la mise à disposition du public 
dõarchives audiovisuelles li®es ¨ lõactualit® (droit ¨ l'image, 
droit à l'oubli, droit à l'information) 

  1 décembre 2009 Règlement sur la diffusion de brefs extraits 
dõ®vénements publics 

Conseil des musées 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Reconnaissance des musées et autres 
institutions muséales par la Communauté 
française 

Le conseil des musées remet des avis au 
gouvernement de la Communauté française 
sur les demandes de reconnaissance et de 
mise en conformité des musées et autres 
institutions muséales. Le CRIOC intervient en 
tant que représentant des utilisateurs. 

24 avis ont été remis suite aux demandes de reconnaissance 
et de mise en conformité. 

 

Commission C42 du Pacte scolaire 

Lõarticle 41 du Pacte scolaire, inscrit au chapitre IX intitul® ç de lõinterdiction de pratiques d®loyales è, ®nonce que ç toute activité et propagande 
politique ainsi que toute activité commerciale sont interdites dans les établissements d'enseignement organisés par les personnes publiques et 
dans les établissements d'enseignement libre subventionnés. Toute pratique déloyale est de même interdite dans la concurrence entre ces 
établissements. La propagande en faveur d'un enseignement doit rester objective et exempte de toute attaque contre un autre enseignement. » 

La Commission est dot®e de sp®cialistes et de techniciens, et est destin®e ¨ donner un avis ¨ lõautorit® minist®rielle. Dans cet avis figureront les 
®l®ments dõanalyse du cas pr®sent® ¨ la Commission et cõest lõautorit® minist®rielle qui, ®clair®e par les ®l®ments de lõavis, prendra la décision 
dõinterdire ou de permettre la pratique concern®e. 

Notre action vise à assurer le respect de l'interdiction de toute activité commerciale ou propagande politique au sein des établissements 
d'enseignement afin que ceux-ci soient et  restent des lieux de promotion du savoir, vierge de toute activité de ce type. 

Cellule d'experts PIPSA (Mutualités socialistes) 

THEME/SUJET DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Avis sur des outils de promotion de la santé Participation aux travaux de la cellule d'experts. Analyse et avis sur différents outils 
pédagogiques. 
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REGION WALLONNE 

Observatoire du Crédit et de l'Endettement:  

L'objectif de l'Observatoire est de promouvoir toute forme de réflexion et d'action dans le domaine du crédit et de l'endettement: rencontres, 
information, formation, études, centralisation et traitement de données économiques, sociales et juridiques. Ainsi, le CRIOC analyse la 
jurisprudence et les nouvelles dispositions législatives ayant trait au crédit et vulgarise ceux-ci à destination du plus grand nombre.  

Comité scientifique de l'Observatoire du Crédit et de l'Endettement 

LõObservatoire est charg® de lõ®tude des services financiers offerts aux personnes physiques, et notamment du cr®dit, ainsi que de lõ®tude et de la 
prévention du surendettement. Le CRIOC participe aux travaux du Comité Scientifique. 

Comité de rédaction des Echos du Crédit et de l'Endettement: 

Le CRIOC participe à l'écriture de la revue "Echos du Crédit et de l'Endettement" qui paraît quatre fois par an. Ce trimestriel, reflétant tant les 
aspects juridiques que les expériences des travailleurs sociaux sur le terrain, s'adresse à toute personne en contact avec la médiation de dettes 
et la prévention du surendettement, notamment les médiateurs de dettes, les animateurs des écoles de consommateurs, les avocats, les 
huissiers, les juges des saisies, et les prêteurs. 

Commission Régionale des Déchets (Région Wallonne) 

Le CRIOC participe aux travaux de cette commission charg®e dõ®mettre un avis sur les projets d'arr°t®s r®glementaires pris en vertu du décret du 
27 juin 1996 relatif aux d®chets ou dõ®mettre un avis sur toute question ou tout projet qui lui est soumis par le Gouvernement. 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Terres excavées Avis relatif à la gestion des terres excavées 

A la demande du ministre de l'Agriculture, de la Ruralité, de 
l'Environnement et du Tourisme Benoît Lutgen 

Avis adopté le 27 février 2009 

Obligations de reprise Avis sur l'obligation de reprise de certains biens ou déchets 

A la demande du ministre de l'Agriculture, de la Ruralité, de 
l'Environnement et du Tourisme Benoît Lutgen 

Avis adopté le 10 avril 2009 

Déchets issus de la navigation intérieure et 
rhénane 

Avis sur la coopération entre l'Etat fédéral et les Régions 
concernant la collecte, le dépôt et la réception des déchets 
issus de la navigation rhénane et intérieure 

A la demande du ministre de l'Agriculture, de la Ruralité, de 
l'Environnement et du Tourisme Benoît Lutgen 

Avis adopté le 11 juin 2009 

Classification des déchets en centres 
d'enfouissement techniques 

Avis sur les conditions sectorielles d'exploitation des centres 
d'enfouissement technique et sur la classification des déchets 

A la demande du ministre de l'Agriculture, de la Ruralité, de 
l'Environnement et du Tourisme Benoît Lutgen 

Avis adopté le 18 septembre 2009 

Déchets ménagers Avis sur la gestion des déchets des ménages et des coûts y 
afférant 

A la demande du Ministre wallon de l'environnement, de 
l'aménagement du territoire et de la Mobilité Philippe Henry 

Avis adopté le 16 octobre 2009 

Commission Consultative de l'Eau 

Créée par le décret du 7 octobre 1985 sur la protection des eaux de surface contre la pollution, la Commission Consultative de l'Eau remet des 
avis sur les arrêtés règlementaires pris sur base de ce décret. Depuis 2004 et le Code de l'eau, ses compétences ont été considérablement 
élargies. Elle contribue au respect d'une des obligations de la Directive-cadre "eau", à savoir la participation du public à la préparation  

D'initiative ou à la demande du gouvernement, la Commission consultative de l'eau rend des avis sur les projets de décrets et d'arrêtés 
règlementaires concernant la politique de l'eau en Wallonie. La Directive-cadre eau de 2000 prévoyait la participation du public à la gestion 
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intégrée de l'eau: le fait que nous représentions les intérêts des consommateurs dans cette commission permet aussi de respecter le prescrit de 
cette directive.  

Comité de contrôle de l'eau.  

Le Comité de contrôle de l'eau est un organe consulté en Région Wallonne à chaque fois qu'une modification du prix de l'eau est envisagée. Il 
s'attache uniquement aux problématiques liées à la politique des prix et rend des avis visant, à cet égard, au respect de l'intérêt général. Les 
représentants des intérêts des consommateurs participent ainsi aux réunions, de manière à ce que les tarifs respectent les normes en vigueur, et 
répondent au concept de coût-vérité de l'eau (qui permet d'assurer la récupération des coûts engendrés par l'intervention de l'Homme dans le 
cycle de l'eau.  

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é)  

Avant-projet dõarr°t® modifiant le Livre II du 
Code de lõenvironnement contenant le Code 
de lõeau en ce qui concerne la gestion 
durable de lõazote en agriculture 

Avis demand® par le Ministre de lõAgriculture, de la Ruralit®, de 
lõEnvironnement et du Tourisme, Monsieur Benoît Lutgen. 

Avis rendu le 28/01/2009 

Avant-projet de décret portant diverses 
modifications à la loi du 13 juillet 1987 
relatives aux redevances radio et télévision, 
au décret du 27 mai 2004 instaurant une 
taxe sur les sites dõactivit® ®conomique 
désaffectés, au décret du 6 mai 1999 relatif 
¨ lõ®tablissement, au recouvrement et au 
contentieux en matières de taxes régionales 
wallonnes, au Code de lõeau, au Code des 
droits de succession et au Code des droits 
dõenregistrement, dõhypoth¯que et de greffe, 
¨ lõEco-malus et prévoyant une habilitation 
au Gouvernement pour codifier la législation 
fiscale wallonne portant diverses 
modifications relatives à la procédure fiscale 
wallonne. 

Avis demandé par le Ministre du Budget, des Finances et de 
lõEquipement, Monsieur MIchel Daerden. L'avant projet adapte 
en effet un certain nombre de points de procédure fiscale dans 
le Code de lõeau, relativement ¨ la taxe sur le d®versement des 
eaux usées et aux contributions et redevances sur les prises 
dõeau. Il introduit par ailleurs des modifications n®cessit®es par 
la réforme de la fonction publique wallonne en termes de 
dévolution de fonctions. Il corrige en outre des références 
inadéquatement transposées lors de la codification et supprime 
certaines incohérences. 

Avis rendu le 25/02/2009 

Avant-projet dõarr°t® portant diverses 
modifications relatives à la procédure fiscale 
wallonne 

Avis demandé par le Ministre du Budget, des Finances et de 
lõEquipement, Monsieur MIchel Daerden. Lõavis de la 
Commission est demandé sur le chapitre 5 de cet avant-projet 
dõarr°t®, qui modifie diff®rents en vue de les adapter ¨ la 
nouvelle structure de lõadministration wallonne. 

Avis rendu le 25/02/2009. 

Avant-projet dõarr°t® du Gouvernement 
wallon modifiant le Livre II du Code de 
lõEnvironnement contenant le Code de lõEau 
en vue dõaugmenter lõintervention du Fonds 
social de lõeau 

Avis demandé par le Ministre de lõAgriculture, de la Ruralit®, de 
lõEnvironnement et du Tourisme, Monsieur Beno´t Lutgen.  

Avis rendu le 25/02/2009 

Le point de la situation sur l'assainissement 
autonome 

Exposés d'experts Ordre du jour de la réunion du 
22/04/2009 

Répercussions des problèmes de 
canalisations et d'interruption de fourniture 
sur le prix de l'eau 

Exposé du président du Comité de Direction de la SWDE Ordre du jour de la réunion commune 
avec le Comité de contrôle de l'eau du 
28/04/2009 

Projets de plan-programme dõ®quipements 
hydroélectriques de certains barrages de la 
Basse Sambre et de lõOurthe navigable et sur 
le projet de contenu du rapport dõincidences 
sur lõenvironnement de ces plans-
programmes 

Avis sollicité par la SOFICO, faisant suite à des décisions 
adoptées par le Gouvernement wallon les 3 et 18 juin 2009. 

Avis rendu le 2/09/2009 

L'impact sur les usagers des réformes en Présentation des premiers résultats de l'étude réalisée par Ordre du jour de la réunion commune 
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matière de tarification et à l'estimation de 
l'emploi généré par le cycle anthropique de 
l'eau en Région Wallonne 

Aquawal. avec le Comité de contrôle de l'eau du 
07/09/2009. 

Conseil wallon de l'Environnement pour le Développement Durable 

En dehors des tâches relatives ¨ lõ®valuation des incidences sur lõenvironnement et ¨ la planification, le CWEDD a ®t® invit® ¨ remettre un avis sur 
d'autres documents. Outre ces demandes, le CWEDD peut aussi rendre des avis dõinitiative. Des groupes de travail ad hoc sont alors constitués 
pour préparer chacun de ces avis.  

Conseil supérieur wallon et de l'agriculture et de l'agro-alimentaire et de l'alimentation 

Le CSWAAA donne au Ministre ayant l'agriculture dans ses compétences un avis sur toutes les questions qui intéressent, dans le cadre des 
compétences régionales, l'agriculture, l'horticulture, l'agro-alimentaire ou l'alimentation. Il examine ces questions d'office ou sur demande du 
Ministre. Il est également compétent pour évaluer toutes les actions de l'administration qui concernent de près ou de loin les secteurs de 
l'agriculture, de l'horticulture, de l'agro-alimentaire ou de l'alimentation. 

Enfin, le CSWAAA intervient dans la réalisation du rapport annuel sur l'évolution de l'économie agricole et horticole de la région wallonne et de 
différentes recherches, études ou analyses ponctuelles, dont il définit le contenu et assure tant le contrôle que l'approbation. 

Le r®seau wallon pour lõacc¯s durable ¨ lõ®nergie (RWADE) 

Le RWADE sõest constitu® d¯s 2004 afin de b©tir des ponts entre plusieurs organisations li®es de pr¯s ou de loin par la question de lõacc¯s 
durable ¨ lõ®nergie. Le RWADE estime quõune fourniture ®nerg®tique de qualit®, ¨ un prix abordable, distribu®e de fa­on continue et de manière 
équitable est un objectif à atteindre dans le cadre dõune soci®t® d®sireuse dõune plus grande ®galit®. 

A côté de ces principes fondateurs, le réseau poursuit les objectifs suivants: 

¶ Veiller à la bonne application du cadre législatif, tout particulièrement en ce qui concerne les missions de service public (...) ; 

¶ Faire entendre lõavis et les pr®occupations du citoyen et du monde associatif ;  

¶ Peser sur les politiques dõ®nergie en R®gion wallonne ;  

¶ Informer lõopinion publique. 

APAQW 

Dans le cadre de la politique de promotion et de développement des produits agricoles de qualité différenciée mise en place en Région wallonne, 
des conseils de Filières ont été mises en places: Filière Avicole, Filière Grandes Cultures, Filière Interprofessionnelle Ovine et Caprine Wallonne , 
Filière Agriculture Biologique , Filière Produits Horticoles Comestibles, Filière Pomme de Terre , Filière Horticole Ornementale Wallonne (APHW) , 
Filière Viande Bovine , Filière Produits Laitiers , Filière Porcine  

Les missions des Conseils de filière sont: 

¶ Etablir en concertation avec l'APAQ-W un plan de développement et de promotion des activités  

¶ Etablir en concertation avec l'APAQ-W, des projets de cahiers des charges reprenant l'ensemble des spécifications techniques définissant un 
produit dont le développement est justifié dans le plan de développement.  

¶ Elaborer un plan de mise en ïuvre op®rationnelle du plan de d®veloppement agr®® par le Ministre de l'Agriculture et de n®gocier avec tous 
les op®rateurs concern®s la mise en ïuvre concr¯te du plan de développement.  

¶ Etablir et mettre à jour une banque de données relatives à la filière concernée avec l'identification des acteurs, les adresses, la qualification 
et la qualité des outils de production et de transformation, des statistiques, des études diverses, etc.  

¶ Fournir à l'Observatoire de la Consommation de l'APAQ-W toutes les informations jugées utiles par celui-ci. Informer et sensibiliser les 
acteurs de la filière à la problématique de la qualité différenciée.  

¶ Répondre aux demandes d'avis émanant du Ministre de l'Agriculture et fournir à celui-ci un rapport annuel d'activité.  

Notre action vise à défendre les intérêts des consommateurs en leur assurant une alimentation saine et de qualité issue de l'agriculture wallonne. 

http://www.apaqw.be/page.asp?id=589&langue=FR
http://www.apaqw.be/page.asp?id=590&langue=FR
http://www.apaqw.be/page.asp?id=591&langue=FR
http://www.apaqw.be/page.asp?id=591&langue=FR
http://www.apaqw.be/page.asp?id=593&langue=FR
http://www.apaqw.be/page.asp?id=594&langue=FR
http://www.apaqw.be/page.asp?id=595&langue=FR
http://www.apaqw.be/page.asp?id=596&langue=FR
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"Cluster nutrition" 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é)  

Le Cluster Nutrition regroupe en un forum 
des industriels wallons du secteur 
alimentaire et les principaux acteurs de la 
nutrition & santé, à savoir, les universités 
francophones, hautes écoles et centres de 
recherche, les observateurs de la 
consommation et de la santé ainsi que les 
responsables de lõ®ducation et de la 
communication dans le domaine. 

Le Cluster Nutrition vise à créer une plate-forme d'échanges et à 
favoriser le montage de projets entre les différents acteurs, en 
vue de développer des produits s'intégrant dans le concept de 
l'alimentation équilibrée, tout en assurant une communication 
adaptée. 

 

 

 

Commission de recours des hébergements touristiques 

Le Commissariat général au Tourisme (C.G.T.) est une administration de la Région Wallonne en charge de toute la réglementation du tourisme en 
Région Wallonne de langue française. 

Le Tourisme de terroir est réglementé par le décret du 1er janvier 2005 qui reprend: 

¶ Les autorisations d'appellations officielles, 

¶ Les règles d'application et les subventions octroyées, 

¶ Les critères de classification, 

¶ Les normes d'incendie applicables. 

A été constituée une Commission de recours chargée de rendre des avis sur les recours en la matière, avec en son sein deux membres proposés 
par les consommateurs. Le demandeur peut solliciter d'être entendu par la Commission. 

Dans cet avis figureront les ®l®ments dõanalyse du cas pr®sent® ¨ la Commission et cõest lõautorit® minist®rielle qui, ®clairé par l'avis, prendra sa 
décision. 

Notre action vise à assurer un tourisme de qualité en Wallonie pour le consommateur belge et étranger. 

Commission de recours des attractions touristiques 

Le Commissariat général au Tourisme (C.G.T.) est une administration de la Région Wallonne en charge de toute la réglementation du tourisme en 
Région Wallonne de langue française. 

A été constituée une Commission de recours chargée de rendre des avis sur les recours en la matière, avec en son sein deux membres proposés 
par les consommateurs. Le demandeur peut solliciter d'être entendu par la Commission. 

Dans cet avis figureront les ®l®ments dõanalyse du cas pr®sent® ¨ la Commission et cõest lõautorit® minist®rielle qui, ®clairé par l'avis, prendra sa 
décision. 

Notre action vise à assurer un tourisme de qualité en Wallonie pour le consommateur belge et étranger. 

VLAAMS GEWEST/REGION FLAMANDE  

Vlaams Instituut voor Gezondheidspromotie  

En qualité de centre d'expertise, le VIG prend en charge: 

¶ Le soutien général et la coordination de l'exécution de la politique menée ;  

¶ La gestion de la qualit® des programmes ¨ mettre en ïuvre ;  

¶ Le développement de nouvelles stratégies et le soutien aux programmes ou matériels dans la perspective des priorités fixées ; notamment:  

En assurant, sur le terrain, le suivi de la recherche scientifique appliquée et en stimulant ladite recherche. 
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En organisant la concertation avec les différents acteurs et secteurs concernés afin de faciliter la mise en place d'une politique intégrée au niveau 
local  

Kind & Gezin 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Pas de réunion en 2009  

Netwerk Bewust Verbruiken 

THEME/SUJET DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Labels Participation à un projet d'évaluation des labels existants www.infolabel.be 

Strategische adviesraad landbouw en visserij (SALV) 

Le Strategische adviesraad landbouw en visserij (conseil consultatif stratégique agriculture et pêche) donne des conseils au gouvernement 
flamand pour la politique et les projets de règlements relatifs à tous les aspects économiques, écologiques, sociaux et sociétaux de la politique 
de l'agriculture, de l'horticulture, de la pêche et de la campagne. Ce conseil consultatif fut créé par le décret du 6 juillet 2007 et l'arrêté du 
gouvernement flamand du 23 mai 2008 et fut installé officiellement le 6 novembre 2008.  

Commissie Zorgvuldig Bestuur bij het Ministerie van de Vlaamse Gemeenschap (Commission Direction Education avec soin du 
Ministère de la Communauté flamande) 

Le d®cret òMozaµekó (mosaµque) de la Communauté flamande prévoit d'une part que l'enseignement est gratuit de même que les activités liées à 
cet enseignement (stages vertes, stages à la mer, stages de neige). 

D'autre part, le décret détermine que toute activité ou propagande politique ainsi que toute activité commerciale sont interdites dans les 
institutions d'enseignement qui sont organisées par les autorités publiques et dans les institutions d'enseignement autonomes subsidiées. 

Dans la Commission siègent des spécialistes, techniciens et juristes sous la Présidence d'un Magistrat. Elle a pour but de donner un avis à 
l'administration ministérielle. Cet avis reprendra les points d'analyse du cas soumis à la Commission et c'est l'administration ministérielle qui 
décidera, aidée par les éléments de l'avis, d'interdire ou de permettre la pratique concernée. 

Par notre travail nous voulons assurer le respect de l'interdiction de toute activité commerciale ou propagande politique au sein des institutions 
d'enseignement, de manière à ce que les écoles soient et restent des lieux de promotion des connaissances, exempts de toute influence politique 
ou commerciale. 

REGION BRUXELLES CAPITALE  

Jury du label éco-dynamique  

Le label "écodynamisme" est délivré par l'Institut bruxellois pour la gestion de l'environnement (IBGE) et la région Bruxelles-Capitale. 

Ce label encourage les progrès des entreprises en matière d'environnement, et notamment en ce qui concerne la gestion des déchets, la 
consommation d'énergie ou l'utilisation rationnelle des matières premières. 

Ce label est octroyé aux entreprises par un jury pluri-institutionnel, qui évalue les efforts réalisés, à l'aide de 92 critères 

THEME/SUJET  DESCRIPTION RESULTAT (AVIS, é) 

Attribution du label éco-dynamique aux 
entreprises de la région bruxelloise 

Examen des demandes introduites auprès de l'IBGE Attribution de labels à des entreprises 
bruxelloises. 

Campagne vêtements propres 

La Campagne Vêtements Propres veut contribuer à améliorer les conditions de travail et à renforcer les organisations de travailleurs dans 
lõindustrie de la confection textile.  

http://www.infolabel.be/
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En Belgique francophone, comme dans 10 autres pays dõEurope, la Campagne V°tements Propres (http://www.vetementspropres.be/) rassemble 
des syndicats, des ONG, des organisations de jeunes, de femmes, de consommateurs. 

Ensemble, ils mènent des actions alliant la mobilisation des travailleurs à la pression des consommateurs et des citoyens sur les entreprises et 
les autorités publiques. 

Réseau IDée 

THEME/SUJET  DESCRIPTION-  RESULTAT (AVIS, é) 

Education relative à l'environnement Suivi des travaux du Réseau Idées et notamment de la démarche 
Porteurs d'ERE, qui doit permettre l'engagement de différents 
acteurs en faveur d'une éducation relative à l'environnement de 
qualité 

Participation au conseil 
d'administration et aux activités du 
Réseau Idées. 

Conseil consultatif bruxellois de l'aide aux personnes et de la santé 

Le Conseil émet, par l'intermédiaire de ses quatre sections (Aide et soins à domicile, Services ambulatoires, Hébergement et Personnes 
handicapées), des avis, d'initiative ou à la demande du Collège, sur des questions concernant les différents thèmes couverts par les compétences 
liées à l'Aide aux personnes et à la Santé. Dans le régime actuel, les avis pris par les différentes sections du Conseil consultatif se font, 
d'initiative ou à la demande du Collège, sur des projets de décrets et sur leurs arrêtés d'exécution ou lorsqu'une norme prescrit l'obtention de 
l'avis d'un organe consultatif pour un service ou un centre agréé par le Collège. 

Conseil de l'environnement de la Région de Bruxelles-Capitale 

Le Conseil de l'environnement pour la Région de Bruxelles est saisi par le gouvernement des projets sur lesquels il requiert un avis. Après 
présentation par le cabinet, les parties délibèrent sur la suite à donner au texte, ce qui permet aux représentants de consommateurs de se 
prononcer sur la politique environnementale en région bruxelloise. Le Conseil rend plusieurs dizaines d'avis par an. 

Conseil des Usagers de l'Electricité et du Gaz en Région de Bruxelles-Capitale 

Le Conseil a pour mission de remettre des avis au Gouvernement bruxellois, dõinitiative ou ¨ sa demande, en mati¯re de protection des 
consommateurs, de missions de service public et dõutilisation rationnelle de lõ®nergie dans la distribution dõ®lectricit® et de gaz. 

Le Réseau bruxellois pour une alimentation durable 

Fin 2007, la Région bruxelloise, dans le cadre de l'Observatoire Bruxellois pour une consommation durable a confié au CRIOC la mission d'initier 
un réseau d'acteurs pour la promotion de l'alimentation durable en Région Bruxelloise. Le Réseau des Acteurs Bruxellois de l'Alimentation durable 
- RaBaD - inauguré en mars 2008, compte, fin 2009, 35 membres qui, chacun dans leur domaine, ïuvrent pour "une alimentation durable". Une 
charte rassemble les membres autour d'une définition d'une alimentation qui vise la souveraineté alimentaire, le respect de l'environnement, tout 
en tenant compte des droits sociaux et des droits humains. En 2009, le CRIOC a animé 3 groupes de  travail afin de développer le dialogue et une 
expertise de réseau autour de thématiques proposées par les membres du Réseau. Les thèmes en étaient: Enjeux de l'alimentation durable, 
Rencontre de la demande et de l'offre des produits alimentaires durables et Alimentation durable accessible à tous (publics précarisés et 
multiculturels). Une journée de colloque organisée par le CRIOC, en collaboration avec les membres du RaBaD, a porté sur le résultat des groupes 
de travail et la présentation des activités des membres, et l'apport d'intervenants et de créateurs extérieurs. La journée a rassemblé un public 
relais très nombreux (180 participants) à la Maison Internationale des Associations Internationales, qui également a été invitée à s'impliquer avec 
les membres du RaBaD à une organisation durable du catering. Le travail collectif des membres du RaBaD s'est amplifié pour préparer la journée 
grand public du 20 septembre, dans le cadre de Bruxelles Champêtre. Le CRIOC a coordonné six pôles thématiques en collaboration étroite avec 
les membres du RaBaB (Pôle Nord-Sud, Pôle Social et Santé, Pôle Education à l'environnement, Pôle agriculture paysanne et circuits courts, Pôle 
Consommation, Pôle Engagement à l'alimentation durable). Des animations, des quiz, des cours de cuisine en continu et de nombreuses 
dégustations d'alimentation à base de produits locaux et de saison, ont rassemblé un public nombreux. Par la suite, le public a pu retrouver les 
photos de l'événement et mesurer le succès du Pôle d'engagement pour une alimentation durable  en allant sur le site www.observ.be, animé par 
le CRIOC. 

http://www.vetementspropres.be/
http://www.vetementspropres.be/index.php?p=g&id=7
http://www.vetementspropres.be/index.php?p=g&id=3
http://www.observ.be/
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Plateforme Journée sans crédits 

Organisée par vingt associations francophones et néerlandophones (http://www.e-p.be/article.php3?id_article=778), la Journée sans crédit a 
pour objectifs de sensibiliser les consommateurs aux dangers du crédit facile et de formuler des recommandations aux pouvoirs publics pour 
améliorer la protection des consommateurs les plus fragilisés. 

Notre action vise à apporter notre expertise dans la défense du consommateur dans la rédaction des dites recommandations. 

COOPERATIVE TRADE4YOU 

Secteur Energie (électricité-Gaz): Power4You 

Pour faire face au contexte actuel dõaugmentation des prix de lõ®nergie et de la difficult® des m®nages ¨ boucler leur budget, les Organisations de 
Consommateurs ont demandé au CRIOC de réaliser une étude du marché s'inscrivant dans le cadre de la libéralisation complète du marché de 
l'énergie intervenue en janvier 2007. Cette étude qui a été réalisée durant le premier semestre de 2007 a débouché sur, d'un côté, la rédaction 
d'un cahier des charges ayant pour objectif de négocier dans l'intérêt du consommateur les meilleures conditions (qualité/prix) avec les 
fournisseurs d'énergie principaux belges et, de l'autre, la création en septembre 2007 de la coopérative Power4You jouant le rôle d'interface entre 
un fournisseur soigneusement sélectionné et le consommateur. L'existence de la coopérative Power4You permet également l'assistance du 
consommateur en cas de plainte de ce dernier. C'est ici qu'intervient directement le CRIOC au travers un service de médiation (entre le fournisseur 
sélectionné et le consommateur) en cas de litige. Le CRIOC pourra prendre à sa charge le dossier du plaignant et rendre des avis contraignants, le 
cas échéant, vis-à-vis du fournisseur en question. 

http://www.journeesanscredit.be/spip.php?article1


 47 

6 Annexes 

6.1 LES ORGANISATIONS DE CONSOMMATEURS MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  

1. Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes 

Chaussée de Haecht 579, B.P. 40, 1031 BRUXELLES 

2. Centrale Générale des Syndicats Libéraux de Belgique - C.G.S.L.B. 

Koning Albertlaan 95 - 9000 GENT 

3. Centre Coopératif de l'éducation permanente 

Rue Haute 28 - 1000 BRUXELLES 

4. Confédération des Syndicats Chrétiens de Belgique - C.S.C. 

Chaussée de Haecht 579 - 1031 BRUXELLES 

5. Fédération Belge de l'économie sociale et coopérative - Febecoop 

Rue Haute 28 - 1000 BRUXELLES 

6. Fédération Générale du Travail de Belgique - F.G.T.B. 

Rue Haute 42 - 1000 BRUXELLES 

7. Femmes Prévoyantes Socialistes - F.P.S. 

Place Saint-Jean 1-2 - 1000 BRUXELLES 

8. Gezinsbond 

Rue du Trône 125 - 1050 BRUXELLES 

9. Kristelijke Arbeidersvrouwenbeweging - K.A.V. 

Rue de la Poste 111 - 1210 BRUXELLES 

10. Kristelijke Werknemersbeweging - K.W.B. 

Rue de Laeken 76 - 1000 BRUXELLES 

11. Ligue des Familles 

Rue du Trône 127 - 1050 BRUXELLES 

12. Office des Pharmacies Coopératives de Belgique - OPHACO 

Route de Lennik 900 - 1070 BRUXELLES 

13. Union Nationale des Mutualités Socialistes 

Rue Saint-Jean 32-38 - 1000 BRUXELLES 

14. Verbraucherschutzzentrale 

Neustraße 44 - 4700 EUPEN 
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15. Verbruikersateljee 

Galerie Agora, Marché aux Herbes 105, boîte 51 - 1000 BRUXELLES 

16. Vie Féminine 

Rue de la Poste 111 - 1040 BRUXELLES 

17. VIVA - Socialistische Vooruitziende Vrouwen 

Rue Saint-Jean 32 - 1000 BRUXELLES 
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6.2 COMPTE DE RÉSULTAT 2009 

BILAN 2009 

ACTIF 1.378.371 ł 

 Actifs Immobilisés 43.640 ł 

 Actifs Circulants 1.334.731 ł 

PASSIF  1.378.371 ł 

 Fonds Social 615.263 ł 

 Provisions 113.166 ł 

 Dettes 649.943 ł 

COMPTE DE RESULTAT 2009 

Marge brute d'exploitation 1.920.823 ł 

Rémunérations, charges sociales et pensions (1.815.680 ł) 

Amortissements et réductions de valeur (51.564 ł) 

Provisions pour risques et charges 16.346 ł 

Autres charges d'exploitation (27 ł) 

Bénéfice / Perte d'exploitation 69.898vł 

Produits financiers 8.975 ł 

Charges financières 7.622 ł 

Bénéfice / Perte courante 86.494 ł 

IX. Produits exceptionnels  

X. Charges exceptionnelles (10.000 ł) 

Bénéfice / Perte de l'exercice 76.494 ł  

 

Rapport du réviseur sur les comptes annuels pour l'exercice clos le 31 décembre 2009: 

Attestation sans réserve des comptes annuels. 
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6.3 INDEX DCDC 2009 

 

Janvier 

Des économies, au quotidien: en matière de courses et d'achats alimentaires! 

Des économies, au quotidien: en matière d'habitudes alimentaires! 

Des économies, au quotidien: en matière de chauffage de l'habitation! 

Des économies, au quotidien: en matière de consommation d'eau! 

Des économies, au quotidien: en matière de consommation d'électricité! 

Des économies, au quotidien: en matière de consommation d'entretien de la maison et d'hygiène! 

Des économies, au quotidien: en matière de jardinage! 

Des économies, au quotidien: en matière de déplacements et d'utilisation de la voiture! 

Des économies, au quotidien: en matière de santé! 

Des économies, au quotidien: en matière de tourisme! 

L'eau du robinet, garantir la fourniture est un droit essentiel 

Faire plus vert 

Greenwashing: ne tombez pas dans le piège 

Salon du véhicule utilitaire: Conseils pour conduire en souplesse et économiser des frais de déplacement 

Quand la publicité rend verts de rage 

Le Crioc soutient le Réseau Financement Alternatif dans sa volonté d'intégrer une norme minimale ISR dans la loi 

European Motor Show Brussels 2009, la place to be pour une nouvelle génération de véhicules utilitaires accessibles, économiques et verts? 

Jeunes et médias, indissociables! 

Jeunes et nouvelles technologies. Gsm et internet, amis ou ennemis ? 

La publicité a un effet direct sur la consommation d'alcool chez les jeunes ! 

Février 

Profitez de la fête des amoureux pour être écolo! 

Passage fitness: Mais où est la sortie? 

Une publication sur le pouvoir d'achat 

Pas de règles pour la consommation de sucre 

Quand l'administration communale se décrédibilise et abuse de son pouvoir 

Les jeunes et l'argent de poche 

Participation des mineurs dans les médias, paraître ou exister? 

Pratiques commerciales et conseils de prudence à l'intention du candidat bâtisseur 

Avez-vous peur des ïufs? Le CRIOC et Columbus s'expliquent. 

Mars 

Parents d'enfants en bas âge: Tout pour le bien-être de nos têtes blondes! 

Jeunes et jeux de hasard, gare à la dépendance! 

Des jobs en or qui peuvent coûter cher... 

Injonction de payer mis en cause 

Première victoire: le vote du projet de loi est reporté 

 Le Ministre Paul Magnette au CA du CRIOC 
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Avril Nouvelles r¯gles pour les comptes dõ®pargne: une bonne affaire? 

Lutte contre la contrefaçon de médicaments: le Parlement européen va affiner la proposition 

Nouvelles règles d'étiquetage des aliments pour animaux: le Parlement approuve 

La guerre psychologique au resto! 

Conseils pour manger pas trop cher au restaurant 

Acheter des produits moins chers: le déstockage 

Les hausses supérieures à 5% depuis août 2008 

Le Marchandage 

Les baisses supérieures à 5% depuis août 2008 

Vive les hauts rendements bancaires ! 

Comment éviter les arnaques? 

Que faire si l'on est finalement tombé dans le piège? 

Adresses utiles 

Comment dépister un fraudeur grâce à google? 

Comment dépister un escroc lors dõune transaction commerciale ? 

Bien rédiger une petite annonce 

Bien acheter en ligne sur un site commercial ¨ lõ®tranger 

Le décalogue 

Energie: les prix baissent (enfin) ! 

14 mai 2009: L'alimentation durable en débat 

Interdiction de facturer les frais d'un recouvrement amiable 

La Commission Zénobe rend son avis 

Rapport Zenobe 

Pourquoi le JEP n'est pas la solution! 

Les militants de la Campagne Vêtements Propres disent 

Mai 

Qu'en est-il de la sécurité des enfants dans notre pays? 

Une fête des mères écologique 

L'ABC du consommateur durable: 3 dates à épingler pour en savoir plus 

Lõ®volution des prix par cat®gorie de produits! 

Le chocolat peu équitable 

Bons trucs en vacances 

Juin 

Révision du Code de la publicité écologique 

La loterie nationale fait de nouveau parler dõelle... 

Lisez l'étiquette 

Le panier de la famille plus vert ! 

Juillet 
Des offres conjointes faites pour le bonheur des consommateurs? 

Adaptation de la loi sur les pratiques du commerce: vente conjointe 
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Adaptation de la loi sur les pratiques du commerce: soldes 

Adaptation de la loi sur les pratiques du commerce: e-commerce et vente à distance 

Quand la pub dérape, le JEP dérape aussi 

Rappel du complément alimentaire Cutter Total Stack 

Août 

Offrir un repas pour inspecter le Mc Do 

Ampoules à économie d'énergie: ange ou démon? 

Plus de garantie pour le GSM 

Quand Coca-Cola pratique le mensonge par omission ... 

Septembre 

Abaissement du taux de la TVA dans l'horeca...: un avantage pour le consommateur? 

Les banques responsables du piratage de leurs sites Internet 

Conna´tre lõ®lectrosensibilit® 

Smiley, un sourire qui sécurise 

Dépolluons notre air intérieur ! 

Le secteur financier sõengage ¨ contribuer ¨ la crise sans pénaliser les consommateurs! 

Vins: faut-il craindre les sulfites? 

Octobre 

Gardez un oeil sur votre alimentation 

La chaîne du froid, une évidence qui se respecte 

Le prix de l'eau augmente malgré les promesses 

Vente de produits du commerce équitable en hausse, malgré la crise 

Prolonger la durée de vie des trois anciennes centrales nucléaires, une fausse bonne solution 

Peugeot condamné au Royaume-Uni pour une pub jugée trompeuse 

Impact écologique des spams 

300 produits ont l'écolabel! 

Dites NON aux objets jetables! 

Un indice peut en cacher un autre 

Endetté par le GSM, le consommateur ne sait plus à quel tarif se vouer. 

Alcool - suite et pas fin 

Citibank a trompé ses clients 

Fin du photovoltaïque ? Les consommateurs sceptiques ! 

Changer de banque ? Plus facile à partir du 1er novembre ! 

Novembre 

Des jouets sûrs dans la hotte de Saint-Nicolas 

Le CRIOC cherche des personnes intéressées dans la normalisation des jouets et des articles pour nourrissons et petits enfants 

Pensez vert et à votre portefeuille, évitez les objets jetables! 

Des jouets plus chers pour la Saint-Nicolas ? 

Cueillir des champignons: interdit ou pas? 

Les consommateurs veulent des magasins où il fait bon vivre 

CBFA - Shigesuke 
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Période d'attente des soldes 

Cafés sans tabac 

La perception du coût des déchets par le consommateur 

Période d'attente des soldes 

Les aliments fonctionnels incitent à la vigilance 

Champagne 

DEXIA: Pas d'augmentation ? C'est à voir ! 

La police de Courtrai saisit plus de 600 kilos de viande 

L'aspect de la Belgique en 2050 

Journée sans crédit 2009: Pas de crédit pour des bananes. 

Publicité comparative 

Seconde main et enchères: la crise les fait vendre... 

Décembre 

Consommer malin 

Réforme de la loi Ikea: pas de chance pour les consommateurs 

Menus de fêtes colorés, bon marché et pourquoi pas plus équilibrés ? 

54 sites de vente de sonneries et de fonds d'écrans fermés pour arnaque aux consommateurs! 

 Attention avec les guirlandes électriques de Noël ! 

 Le service clientèle des télécoms devra répondre dans les 150 secondes 

 Le nouveau burger est arrivé: Le Mcgreen 

 Jouets: 12 conseils pour une fête de Noël en toute sécurité 

 Menus de fête à petit budget 

 La crise inspire le Belge: les tendances 2010 

 2009, deuxième année pour le CRIOC en tant qu'Opérateur Sectoriel (OS) 

 Sapins de Noël: l'artificiel prend le dessus 

 Les Belges champions des opérations bancaires en ligne 

 Choisir un Bob ou une Bobette pour les fêtes de fin d'année 

 Etre écotrophile au réveillon 

 La direction et le personnel du CRIOC vous souhaitent une Bonne Année 2010! 

 Adoption du nouveau règlement sur les cosmétiques 
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